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ACTIVITÉS
ÉDUCATIVES

NOTE DE SERVICE N° 98-186
DU 9-9-1998

MEN
DESCO B6

Réf. : D. n° 90-788 du 6-9-1990 ; D. n° 85-924 du 30-8-
1985 
Texte adressé aux recteurs ; aux inspecteurs d’acadé -
mie, directeurs des services départementaux de l’édu -
cation nationale; aux inspecteurs de l’éducation natio -
n a l e ; aux chefs d’établissement; aux directeurs d’école

OBJECTIF 
La Semaine des parents à l’école est une action
destinée à instaurer un partenariat éducatif
durable avec les parents dans un esprit d’ou-
verture, de confiance réciproque, de respect
mutuel. 
Le thème proposé par le ministère pour animer
cette campagne nationale est “Parents vous
avez besoin de l’école, l’école a besoin de
v o u s ”.

Au sein de la collectivité scolaire, la qualité des
relations qu’entretiennent les personnels et les
parents constitue un atout majeur pour la pleine
réalisation de la mission confiée au système
é d u c a t i f .
La période de la rentrée scolaire, grâce aux ac-
tions d’accueil et d’information des familles qui
sont conduites dans les écoles et les établisse-
ments secondaires, représente dans l’année une

première occasion de prise de contact et
d’échanges mutuels entre les personnels et les
p a r e n t s .
Organisée pour la 2e année consécutive il y aura
ensuite la Semaine des parents à l’école qui se
déroulera du 12 au 17 octobre dans les écoles
et les établissements du second degré. Elle doit
correspondre à un moment privilégié de parte-
nariat pour favoriser l’information, la concer-
tation, la réflexion sur le rôle des parents à
l ’ é c o l e .
Les élections des représentants des parents
d ’ é l è v e s aux conseils d’école et aux conseils
d’établissement auront lieu à l’issue de cette
Semaine des parents à l’école, les 16 et 17 oc-
tobre 1998. Ainsi cette semaine constitue l’oc-
casion de faire mieux connaître aux parents la
mission de leurs représentants, leur rôle dans
la vie de l’école et dans les instances de
concertation et de décision. Ils y seront infor-
més des enjeux et des modalités pratiques de
ce scrutin, ainsi que des moyens d’information
mis à la disposition des associations (pan-
neaux d’affichage, envoi des professions de
foi, etc.).
Pour la première fois, une campagne nationale
d ’ i n f o r m a t i o n, basée sur des affiches et des
messages radiophoniques, annoncera la
Semaine des parents à l’école et invitera les
familles à participer à la Semaine des parents à
l ’ é c o l e. Les responsables d’établissements

Campagne nationale 
sur le nouveau partenariat 
école-famille : confiance et
o u v e rt u re



1 9 8 2 LeB.O.
N°34 
17 SEPT.
1998

EN S E I G N E M E N T S
ÉLÉMENTAIRE ET
S E C O N D A I R E

veilleront à ce que l’affichage soit visible à
l’extérieur et pas seulement à l’intérieur. Cette
semaine sera organisée en partenariat avec les
représentants des fédérations et des associa-
tions de parents et de familles qui interviennent
habituellement dans la vie des établissements.
Les activités seront regroupées autour de deux
axes principaux :

1 - Voir et comprendre 

La Semaine des parents à l’école sera l’occasion
pour les parents de découvrir l’école ou l’éta-
blissement dans lequel leur enfant est scolarisé,
son fonctionnement, le projet pédagogique et
éducatif, le travail des équipes pédagogiques.
Les sujets à aborder sont variés : 
- les moments de la journée scolaire (les parents
pourront accompagner leurs enfants au cours
de la journée : cantine, heure de la sieste en
maternelle, récréation, BCD, CDI, ou travaux
pratiques) ;
- le rôle des différents personnels ;
- les instances de concertation et de décision
dans les écoles et les établissements (conseil
d’école, d’administration, de classe, etc.) ;
- les associations (foyer socio-éducatif, coopé-
ratives scolaires, associations sportives, etc.),
leurs statuts, leurs fonctions ;
- les activités périscolaires.
Cette semaine doit surtout donner aux parents
la possibilité de mieux comprendre le système
éducatif et la scolarité de leurs enfants. Les
échanges avec les familles pourront porter sur
les thèmes suivants :
- le rôle des représentants des parents d’élèves,
et leur participation aux différentes instances ;
- le règlement intérieur de l’école ou de l’éta-
blissement, la charte de vie scolaire, son élabo-
ration et sa mise en œuvre ;
- la communication entre l’école ou l’établisse-
ment et les familles (bulletin scolaire, carnet de
correspondance, emploi du temps, cahier de
textes, “codes” de l’école) ;
- les programmes, leur finalité, leurs objectifs ;
- le projet d’école ou d’établissement, la place
des parents dans le projet ;
- le rôle des parents dans les apprentissages
scolaires ;
- l’évaluation des élèves ;

- l’éducation à l’orientation ; le sens des procé-
dures d’orientation et d’affectation ;
- l’éducation à la santé et à la citoyenneté.

2 - Participer à la vie de l’établisse-
m e n t

La Semaine des parents à l’école doit être un
moment d’échanges et de réflexion entre tous
les parents d’élèves et l’institution scolaire.
Cela pourra s’exercer à travers des exposés, des
tables rondes, des ateliers, des groupes de
t r a v a i l .
Les personnels de l’éducation nationale appor-
teront les informations souhaitées, feront part
de leur expérience et de leurs difficultés éven-
tuelles, tandis que les parents seront invités à
s’exprimer le plus largement possible, par
exemple en expliquant comment ils voient
l’école de leurs enfants et comment ils souhai-
teraient qu’elle soit.
La réflexion engagée pendant cette semaine doit
se poursuivre, tout au long de l’année,à partir des
idées et des propositions qui se seront exprimées
dans ce cadre, notamment sur les moyens à
mettre en œuvre pour améliorer le fonctionne-
ment et la vie de l’établissement, et sur la manière
dont les parents peuvent y contribuer.
Les responsables des établissements se donne-
ront les moyens de contacter, à cette occasion,
ou ultérieurement, toutes les familles. Les aides
éducateurs et partenaires seront sollicités.
Cette semaine doit évidemment s’articuler avec
la semaine des “Initiatives citoyennes à l’école”
qui lui succède volontairement afin de per-
mettre des actions communes aux deux thèmes.
Je vous demande d’appeler l’attention de tous
les personnels concernés sur l’intérêt de cette
semaine. Celle-ci n’a de chance de réussir que si
les personnels comprennent l’importance de
cette démarche de partenariat avec les parents.
Elle prend en effet tout son sens si elle réussit à
rassembler les compétences et les volontés de
chacun dans son domaine respectif pour ren-
forcer la réussite scolaire des enfants et des ado-
l e s c e n t s .

La ministre déléguée,
chargée de l’enseignement scolaire
Ségolène ROYAL
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Opération “Le Parlement des
e n f a n t s ”

NOR : SCOE9802294N
RLR : 554-9

ACTIVITÉS
ÉDUCATIVES

NOTE DE SERVICE N° 98-180
DU 9-9-1998

MEN
DESCO A9

Texte adressé aux recteurs d’académie; au directeur de
l’académie de Paris ; aux inspecteurs d’académie, 
directeurs des services départementaux de l’éducation
nationale ; aux vice-recteurs de la Nouvelle-Calédonie,
de la Polynésie française, de Wallis-et-Futuna ; 
au directeur de l’enseignement de Mayotte ; au chef 
du service de l’éducation nationale de Saint-Pierre-et-
M i q u e l o n

■ Dans le cadre d’une éducation à la citoyen-
neté s’appuyant sur une présentation concrè-
te de notre système parlementaire, monsieur
Fabius, président de l’Assemblée nationale,
organise, à l’intention des élèves de CM2, la
séance du sixième “Parlement des enfants”
dans les locaux de l’Assemblée nationale le
5 juin 1999.

I - Sélection des classes 

Les classes de CM2 de l’enseignement public
et de l’enseignement privé sous contrat, y com-
pris les classes à plusieurs niveaux comportant
un CM2, manifestent leur souhait de participer
à cette opération en adressant aux inspecteurs
d’académie, directeurs des services départe-
mentaux de l’éducation nationale avant le 12
octobre 1998, un dossier de candidature.
Ce dossier comprend les coordonnées de la
classe et de l’école, le nom de l’instituteur
ainsi que celui du député de la circonscription
où est située l’école et le numéro de la cir-
conscription électorale dans le département.
Il indique les raisons pour lesquelles la classe
veut participer au “Parlement des enfants”,
en 30 lignes maximum.
Entre le 12 et le 26 octobre 1998, l’inspecteur
d’académie après consultation, s’il le juge uti-
le, d’une commission de sélection, choisit im-
pérativement, au vu des dossiers, une classe par
circonscription. Si une circonscription ne
dispose pas de classe candidate, il est demandé
aux inspecteurs d’académie de bien vouloir en
désigner une.
Il vous est demandé de veiller tout particuliè-

rement à établir, dès cette phase, une stricte
adéquation entre l’adresse des classes et les
circonscriptions électorales. Pour vous aider
dans cette tâche, le ministère de l’intérieur se
charge de désigner, dans chaque préfecture,
un correspondant auprès duquel vos services
pourront effectuer les vérifications néces-
s a i r e s .
La liste des classes retenues dans chaque dé-
partement devra impérativement être adressée
à la direction de l’enseignement scolaire a v a n t
le 26 octobre 1998, conformément au calen-
drier fixé, figurant dans le tableau annexé.
Cette liste sera établie sur le formulaire type
n°1 (non publié) annexé à l’exemplaire de la
présente note qui sera adressé à chaque ins-
pecteur d’académie.

II - Travaux des classes désignées 

Le travail des classes retenues consiste à éla-
borer une proposition de loi, sur le thème de
leur choix, comprenant un exposé des motifs
d’une page et trois articles au maximum égale-
ment rédigés en une page (format 21 x 29,7).
Cette formule présente l’avantage de faire en-
trer les élèves dès le début dans le jeu parle-
mentaire en “grandeur réelle” et de rendre plus
vivante la séance publique grâce au vote des
“députés-juniors” désignés selon les modalités
définies au titre III ci-dessous. Les classes ont
aussi à présenter deux questions, l’une au
ministre et l’autre au président de l’Assemblée
n a t i o n a l e .
L’Assemblée nationale envoie aux classes,
avant le 23 novembre 1998, un colis pédago-
gique et les informe qu’elles ont la possibilité
de visiter le Palais Bourbon les lundi et
vendredi du 11 janvier au 30 avril 1999, et
qu’elles peuvent prendre contact avec leur dé-
puté dès décembre. Le colis pédagogique
contient des brochures destinées à chaque élè-
ve, ainsi qu’une documentation exhaustive sur
l’Assemblée nationale permettant à l’ensei-
gnant de préparer et d’animer les travaux de sa
c l a s s e .
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III - Délégués des élèves : leur dési-
gnation - leur accompagnateur 

Les élèves des classes de CM2, retenues par les
inspecteurs d’académie en octobre 1998, délè-
guent un de leurs camarades, pour les représen-
ter à l’Assemblée nationale. Les 577 enfants
ainsi désignés siègeront donc à l’Assemblée na-
tionale le 5 juin 1999. Un suppléant doit être
également désigné afin de pallier une éventuel-
le défaillance de l’élève choisi.
Le maître informe ensuite les familles concer-
nées de l’opération et s’assure de l’accord de
principe de ces familles pour autoriser leur
enfant à participer à la séance à l’Assemblée
nationale ainsi que pour l’accompagner à Paris
(une personne par enfant).
Avant le 11 janvier 1999, le directeur d’école
envoie à l’inspecteur d’académie le nom de
l’élève qui sera le représentant de sa classe, et
de son suppléant ainsi que le nom et l’adresse
de l’accompagnateur. Ces informations seront
adressées à la direction de l’enseignement
scolaire par les inspecteurs d’académie avant le
20 janvier 1999, sur le formulaire type n° 2 (non
publié) annexé à l’exemplaire de la présente
note qui leur sera adressé.
L’accord écrit des personnes concernées sur la
communication de leur adresse personnelle doit
être préalablement recueilli.
Il doit être bien précisé que l’accompagnateur
est choisi par la famille : c’est l’un des parents
ou une personne nommément désignée par elle.
Pour des raisons liées au régime particulier de
responsabilité applicable aux enseignants, l’ac-
compagnement d’un élève par le maître de la
classe doit rester exceptionnel et n’intervenir
que sur demande expresse de la famille.
Il est nécessaire d’éviter, pour des motifs d’or-
ganisation, de procéder à des modifications
dans la désignation des accompagnateurs. Sauf
cas de force majeure, seules les demandes
dûment justifiées et présentées dans un délai
raisonnable pourront être acceptées.

IV - Détermination des classes lau-
réates au plan académique et au plan
national 

Les classes adressent leurs travaux aux recto-

rats avant le 10 mars 1999 (il est précisé qu’au-
cun de ces travaux ne pourra être restitué).
Les jurys académiques se réunissent entre le 16
et le 22 mars 1999, sélectionnent les deux
meilleures propositions de loi et désignent la
classe lauréate académique parmi les deux
classes rédactrices de ces propositions, selon les
critères suivants :
- la proposition doit correspondre à une pro-
duction réelle des enfants, respectant leur rai-
sonnement et leur expression;
- la proposition rend compte de la réflexion de
futurs citoyens sur les problèmes de société;
- la proposition doit se traduire dans les faits par
une action réelle;
- l’exposé des motifs de la proposition est desti-
né à être lu à la tribune lors de la séance publique
du Parlement des enfants.
Indépendamment des propositions de loi, les
jurys académiques sélectionnent d’une part,
une question au ministre de l’éducation natio-
nale, de la recherche et de la technologie,
d’autre part, une question au président de l’As-
semblée nationale.
Les propositions de loi ainsi que le jeu des deux
questions retenues sont transmis à la direction
de l’enseignement scolaire avant le 29 mars
1999. 
Le jury national, composé de membres de
l’éducation nationale et de personnalités choi-
sies pour leurs compétences, se tient avant le 5
mai 1999. Il sélectionne les dix meilleures pro-
positions, sans les classer, selon les critères
précédemment définis, dans l’ensemble des
copies envoyées par les académies et les terri-
toires d’outre-mer.
Ces 10 propositions sont imprimées et en-
voyées à toutes les classes avant le 12 mai 1999,
pour que celles-ci en débattent et donnent leur
avis au “député junior” sur celle qui leur paraît
la meilleure. Il n’est pas possible en effet aux
“députés juniors” de prendre connaissance de
10 textes et de faire leur choix le jour de la séan-
ce. Le palmarès résultera du vote des “députés
juniors”, d’abord le matin en commission, puis
l’après-midi en séance publique.
Les deux questions destinées à être posées res-
pectivement au ministre et au président de
l’Assemblée nationale sont choisies parmi les
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questions sélectionnées par les jurys acadé-
m i q u e s .
Les enseignants des classes lauréates acadé-
miques et des classes lauréates nationales seront
invités par l’Assemblée nationale à la journée
du 5 juin 1999.
La classe lauréate de chaque académie recevra
de l’Assemblée nationale un prix, d’un mon-
tant de 1 200 F, destiné à l’acquisition de
livres. Les écoles concernées adresseront à cet
effet, avant le 5 mai 1999, date impérative, à
l’Assemblée nationale les relevés d’identité
bancaire ou postale permettant le versement de
cette somme.
Les 10 classes retenues au plan national rece-
vront un camescope. Enfin, chaque classe par-
ticipante sera destinataire du Journal officiel, de
la cassette audiovisuelle et du poster rendant
compte de la séance du 5 juin 1999.

V - Voyage et déroulement de la
journée du 5 juin 1999 

L’organisation de cette phase de l’opération est
assurée par l’Assemblée nationale.
Le président de l’Assemblée nationale écrit per-
sonnellement aux familles (aux noms et adresses
envoyées en janvier 1999 au ministère) ainsi
qu’aux enseignants, lauréats académiques et
nationaux, pour les inviter.
Les services de l’Assemblée se chargent d’in-

former les familles et les enseignants lauréats
des modalités pratiques du voyage, du séjour et
du déroulement de la journée à Paris. Il est pré-
cisé que les frais de transport seront intégrale-
ment remboursés par l’Assemblée nationale,
les cas particuliers faisant l’objet d’un examen
s p é c i a l .
Le 5 juin 1999, l’ensemble des élèves délégués
(avec chacun un accompagnateur) et les ensei-
gnants lauréats sont accueillis à l’Assemblée
n a t i o n a l e .
Vous trouverez ci-joint le calendrier récapitu-
latif de l’ensemble de l’opération.
Je vous prie de bien vouloir veiller scrupuleu-
sement à la mise en œuvre et au respect des
délais fixés.
Le regroupement d’informations et la gestion
d’opérations concernant 577 classes et plus de
1100 personnes (élèves, accompagnateurs et
enseignants lauréats) constitue une lourde
charge, aussi bien pour les services du minis-
tère que pour ceux de l’Assemblée nationale.
Le concours que vous apporterez à la réalisa-
tion de cette opération nationale contribuera,
comme les années précédentes, à sa pleine
r é u s s i t e .

La ministre déléguée,
chargée de l’enseignement scolaire
Ségolène ROYAL

(voir tableau page suivante)
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Opération “Lire en fête” 
année 1998-1999

NOR : MENE9802268N
RLR : 554-9

ACTIVITÉS 
É D U C A T I V E S

NOTE DE SERVICE N° 98-178
DU 9-9-1998

MEN
DESCO A9

■ La fête nationale “Lire en fête” aura lieu
cette année les 16, 17 et 18 octobre 1998.
“Lire en fête” garde pour vocation de mettre
en lumière les initiatives dans le domaine du
livre et de la lecture et permet, comme chaque
année, de valoriser les créations littéraires des
élèves, notamment par de nombreuses mani-
festations nationales et régionales ainsi que
tout autre projet d’animation.
S’associant comme les années précédentes
à cette opération, le ministère de l’éducation
nationale, de la recherche et de la technolo-
gie ouvre son traditionnel concours d’écri-
ture à tous les élèves des collèges et des
l y c é e s .
Alors que l’on se prépare à commémorer le
4 5 0e anniversaire de la “Défense et illustra-
tion de la langue française”, le programme
Internet se développe à grande vitesse. Dans
ce contexte, voici les deux thèmes proposés,
l ’un pour les collèges, l’autre pour les
l y c é e s .
Collèges 
Vous êtes un archéologue du XXIIIe siècle. En
dégageant des ruines de la fin du premier mil-
lénaire, vous découvrez un étrange objet
constitué de feuilles de papier et portant des
signes qui ressemblent à une écriture.
Vous essayez d’imaginer ce qu’est cet objet
et l’usage que les hommes de son temps ont
pu en faire.
Lycées 
Dans la “Défense et illustration de la langue
française”, dont on fête aujourd’hui le 450e

anniversaire, Joachim Du Bellay plaide pour
que les poètes et les philosophes ne craignent
pas d’utiliser les langues “vulgaires”, c’est-à-
dire les langues autres que le latin. Pour ex-
primer les pensées neuves ou les émotions du
cœur, le français lui paraît tout aussi digne que
le latin qui reste, au XVIe siècle encore, une
grande langue internationale de communica-

tion et de culture que l’on peut lire et écrire
dans toute l’Europe.
Aujourd’hui, par une sorte d’étrange symé-
trie, le développement des nouvelles tech-
niques de l’information et de la communica-
tion semble donner à l’anglais le rôle que
tenait le latin avant la Renaissance.
Mettez en scène une discussion entre deux
personnes qui défendent, l’une, l’idée chère à
Du Bellay de la force et de la puissance du
français et, plus généralement, de la diversité
linguistique, l’autre, la nécessité d’une langue
internationale de communication permettant
à tous les hommes de se comprendre et de se
l i r e .
Les travaux peuvent être individuels ou col-
lectifs, libres ou guidés. Le cadre doit rester
scolaire et tenir compte de la disponibilité de
l’équipe éducative. Ces travaux peuvent, si
les conditions s’y prêtent, faire l’objet d’un
projet d’actions éducatives ou d’un atelier de
pratique artistique.
Ces travaux (une œuvre par classe) devront
être achevés et transmis aux recteurs d’aca-
démie avant le 29 novembre 1998, pour une
première sélection. Les quatre meilleures
œuvres de chaque académie (deux pour les
collèges, deux pour les lycées) seront en-
voyées au ministère de l’éducation nationale,
de la recherche et de la technologie, direction
de l’enseignement scolaire, bureau des
actions éducatives, culturelles et sportives,
DESCO A9, 107, rue de Grenelle, bâtiment
A, 75007 Paris, au plus tard le 31 janvier
1 9 9 9. Un jury national désignera les meilleurs
travaux. Les lauréats recevront des chèques-
lire à titre individuel et pour le centre de
documentation et d’information de leur
é t a b l i s s e m e n t .

Pour le ministre de l'éducation nationale, 
de la recherche et de la technologie
et par délégation,
Le directeur de l’enseignement scolaire
Bernard TOULEMONDE
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NOR : MENE9802293N
RLR : 554-9

ACTIVITÉS
ÉDUCATIVES

NOTE DE SERVICE N° 98-179
DU 9-9-1998

MEN
DESCO A9

Texte adressé aux recteurs d’académie; au directeur de
l’académie de Paris; aux inspecteurs d’académie, direc -
teurs des services départementaux de l’éducation nationale

■ Le 17 octobre 1987, cent mille défenseurs des
Droits de l’homme se rassemblaient sur le par-
vis du Trocadéro à Paris pour dire leur refus de
la misère et appeler l’humanité à s’unir pour fai-
re respecter ces droits. Depuis cette date, le 17
octobre de chaque année, devenue Journée
mondiale du refus de la misère, les plus pauvres
et tous ceux qui refusent la misère et l’exclusion
se rassemblent dans le monde entier afin de té-
moigner de leur solidarité et de leur engagement
pour que la dignité et la liberté de tous soient
r e s p e c t é e s .
Chacun doit se mobiliser et plus particulière-
ment la communauté éducative. Depuis 1994,
tous les établissements scolaires sont invités à
s’associer à la Journée mondiale du refus de la
misère. Cette année encore, cette journée doit
permettre de sensibiliser les enfants aux Droits
de l’homme et à la lutte contre la misère, de

leur donner l’occasion d’exprimer leur propre
refus que d’autres enfants soient rejetés de la
s o c i é t é .
Le thème retenu cette année est “Pauvreté,
droits de l’homme et développement” avec
pour slogan : “La misère est violation des droits
humains, la refuser, c’est bâtir l’avenir de tous”.
Cette journée du 17 octobre doit être un mo-
ment fort dans les établissements scolaires afin
de sensibiliser les élèves et les faire réfléchir aux
situations de pauvreté. Par conséquent, je vous
invite à soutenir toute action conduite par les en-
seignants auprès des élèves afin de les amener
à prendre conscience de la dimension historique
et de l’actualité de ce fléau en France et dans le
m o n d e .
C o n t a c t: Journée mondiale du refus de la misère,
33, rue Bergère, 75009 Paris, tél. 014 24 68 19 5 ,
I n t e r n e t :  http: / / w w w . e a s y n e t . f r / o c t . 1 7

Pour le ministre de l’éducation nationale,
de la recherche et de la technologie
et par délégation,
Le directeur de l’enseignement scolaire
Bernard TOULEMONDE

Jo u rnée mondiale du refus de
la misère

Éducation à la solidarité
i n t e rn a t i o n a l e

NOR : MENC9802379N
RLR : 525-0

INSTRUCTIONS
PÉDAGOGIQUES

NOTE DE SERVICE N° 98-185
DU 9-9-1998

MEN
DRIC B2

Texte adressé aux recteurs; aux vice-recteurs ; aux ins -
pecteurs d’académie, directeurs des services départe -
mentaux de l’éducation nationale ; aux chefs d’établis -
sement ; aux directeurs et directrices d’écoles primaires

■ L’éducation au développement et à la solida-
rité constitue un élément essentiel de l’appren-
tissage de la citoyenneté. Elle vise à faire
prendre conscience aux élèves de l’interdépen-
dance des régions du monde, de la solidarité
entre les peuples dans le processus de mondia-
lisation en cours, et plus particulièrement de la
réalité économique, sociale et culturelle des
pays en développement.

Thème mobilisateur 

Dans cette logique, il est proposé que le thème
mobilisateur de l’éducation à la solidarité inter-
nationale pour les années scolaires 1998-1999
et 1999-2000 soit “Demain le monde: l’éduca-
tion pour tous”.
Ce thème est en cohérence avec la Déclaration
universelle des droits de l’homme, qui prévoit
le droit à l’éducation et avec la Convention
internationale des droits de l’enfant.

Temps fort 

L’un des temps forts de l’éducation à la soli-
darité internationale, qui se poursuit d’ailleurs
durant toute l’année scolaire, est la Semaine
à l’école de la coopération et de la solidarité
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internationale, qui sera cette année la semai-
ne du 16 au 21 novembre, coïncidant avec la
Journée des droits de l’enfant (le 20).
Les enseignants seront attentifs à éveiller les
élèves à la notion de développement durable,
qui allie l’économique au social et au respect de
l’environnement dans le souci des générations
f u t u r e s .
Cette semaine d’animation s’appuie sur des ac-
tions éducatives concrètes et met en valeur les
activités en cours (correspondance scolaire, ap-
pariements d’établissements scolaires, projets
d’actions éducatives, partenariat éducatif Nord-
Sud) grâce à des expositions, des débats, des
spectacles, des publications, etc.
De telles initiatives s’inscrivent dans le cadre du
projet d’école et du projet d’établissement des
collèges et des lycées.

Partenariat éducatif Nord-Sud 

L’éducation à la solidarité internationale trouve
son prolongement dans l’opération “Partenariat
éducatif Nord-Sud” engagée depuis plus de dix
ans avec les ministères chargés de la coopéra-
tion et de la francophonie, de l’agriculture et de
la pêche.
Cette action interministérielle a pour vocation
de soutenir des projets de développement
concrets, résultats d’une solidarité active réelle
entre des établissements scolaires français et
des établissements scolaires des pays en déve-
l o p p e m e n t .
Ce partenariat se caractérise par l’investisse-
ment commun d’établissements, groupes d’éta-
blissements ou d’acteurs du système éducatif
du Nord et du Sud sur des projets spécifique-
ment éducatifs visant à un enrichissement cul-
turel réciproque des deux partenaires, à l’amé-
lioration de la connaissance de l’autre et à
l’établissement de liens durables entres les
jeunes et les adultes impliqués.
Cette opération reçoit l’appui institutionnel du
ministère des affaires étrangères - coopération
et francophonie. Les projets, présentés par dos-
siers, doivent satisfaire aux termes de la note de
service interministérielle “Partenariat éducatif
Nord-Sud” publiée chaque année au B.O., et
peuvent recevoir, après agrément de la com-
mission nationale interministérielle une sub-

vention du ministère précité qui peut atteindre
jusqu’à 50 % du financement mobilisé par les
p a r t e n a i r e s .

Ressources extérieures 

Il est rappelé que les chefs d’établissement peu-
vent s’attacher le concours des collectivités ter-
ritoriales engagées dans des actions de coopéra-
tion, ainsi que celui d’intervenants extérieurs
qualifiés, offrant toutes garanties au regard du
service public, notamment les centres de
recherche, de documentation et de formation,
ainsi que les organisations non gouvernemen-
tales de solidarité internationale. Il en est de mê-
me pour les mouvements associatifs assurant une
mission d’information, d’aide et d’éducation en
matière de développement, conformément aux
dispositions de l’arrêté relatif aux relations du mi-
nistère de l’éducation nationale, de la recherche
et de la technologie avec les associations qui
prolongent l’action de l’enseignement public
(arrêté du 23 février 1993 et circulaire n° 93-136
du 25 février 1993).

Bilan de l’éducation au développement 

Avant fin mars 1999, les correspondants aca-
démiques chargés de ce dossier voudront bien
établir, en liaison, en tant que de besoin, avec les
différents acteurs impliqués, un bilan des
actions menées dans les établissements
scolaires ou aux niveaux départementaux et
a c a d é m i q u e s .
Ce bilan pourra notamment être renvoyé à
l’adresse suivante : secrétariat de la campagne
“Demain le monde”, 32, rue Le Peletier, 75009
Paris, en vue de la publication d’une synthèse sur
le déroulement et les résultats de la campagne.
Bibliographie 
- Éducation au développement, de Bruno
Riondet, 1996, Hachette Éducation et CNDP,
29, rue d’Ulm, 75005 Paris.
- Catalogue “Découvrir le monde” - Orcades
1 9 9 7 - 9 8 .
- Déclaration de Jomtien 1990. Éducation pour
t o u s .
- Guide des échanges culturels France-Afrique -
Centre et développement, 9, rue de la Poste,
38000 Grenoble.
- Revue Médianes - ibidem.
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- Guide du partenariat Nord-Sud pour le livre et
la lecture - ibidem.
- L’éducation des filles, un impératif moral,
UNICEF, 1992.
- Éduquer ou périr (Éducation en Afrique de
l’Ouest) UNICEF - UNESCO 1990.
- La situation des enfants dans le monde 1999 :
l’éducation pour tous - UNICEF, (à partir déc.
1 9 9 8 ) .
- L’éducation, un trésor est caché dedans :
rapport à l’UNESCO de la commission inter-
nationale sur l’éducation pour le XXIème siècle
présidée par Jacques Delors - Odile Jacob.
- École et Tiers Monde de Sylvain Loutir, coll.
Dominas - Flammarion.
- Et vous, que pensez-vous ? de Françoise
Ferrand, Université populaire Quart Monde.
- Alliou et Jean, enfants du Sénégal - éd Sciences
et service Quart Monde.
Vidéos 
- Le temps de la classe - production Grad

- Les petits écoliers - production Grad
- L’école en Côte d’ivoire - production CNDP
- Les enfants disent que c’est une école - pro-
duction CIMADE.
Diapos 
- L’école d’Ourour au Sénégal - production
G R A D .
Adresses utiles 
- Ministère des affaires étrangères (coopération
et francophonie), département de l’information
et de la communication, 20, rue Monsieur,
75700 Paris.
- Réseau d’information Tiers Monde, 21 ter, rue
Voltaire, 75011 Paris.

Pour le ministre de l’éducation nationale
de la recherche et de la technologie
et par délégation,
Le délégué aux relations internationales
et à la coopération
Albert PRÉVOS
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CONCOURS NOTE DE SERVICE N° 98-187
DU 9-9-1998

MEN
DPATE B3

Réf. : D. n° 90-675 du 18-7-1990 mod. ; A. du 25-10-
1 9 9 0; A. du 18-2-1991
Texte adressé aux recteurs d’académie ; aux vice-rec -
t e u r s; au directeur de l’académie de Paris ; aux inspec -
teurs d’académie, directeurs des services départemen -
taux de l’éducation nationale

■ Les dispositions relatives au recrutement des
inspecteurs de l’éducation nationale sont fixées
par les textes cités en référence.
Vous trouverez, ci-dessous, les précisions rela-
tives à l’organisation du concours 1999.

I - DISPOSITIF RÉGLEMENTAIRE ET
CONDITIONS D’INSCRIPTION

I.1 Organisation du concours 

Le concours de recrutement des inspecteurs de
l’éducation nationale est ouvert par spécialité. Le
nombre d’emplois offerts, répartis par spécialité,
est fixé, chaque année, par un arrêté conjoint des
ministres chargés de l’éducation nationale et de la
fonction publique. Cet arrêté interministériel est
actuellement en cours de publication.
Un même candidat peut souhaiter concourir au
titre de plusieurs spécialités Les demandes qui
vous seront présentées en ce sens sont rece-
vables. Dans cette hypothèse, il doit constituer
un dossier d’inscription par spécialité et en cas
d’admission multiple, opter pour une des spé-
cialités présentées.
Je vous demande de me signaler ces cas dans la
liste des candidats que vous me ferez parvenir.

I.2 Conditions de candidature 

Les conditions de candidature sont appréciées
au 1er janvier de l’année au titre de laquelle le

concours est ouvert.
I.2.1 Conditions d’ancienneté et d’apparte-
nance à un corps 
Peuvent se présenter au concours les fonction-
naires titulaires relevant du ministère de l’édu-
cation nationale appartenant à un corps d’en-
seignement de premier ou de second degré,
d’éducation, d’orientation ou de direction ayant
accompli cinq ans de services effectifs à temps
complet ou leur équivalent dans des fonctions
d’enseignement, d’éducation, d’orientation ou
de direction.
Sont également admis à se présenter au
concours de recrutement des IEN (article 46 du
décret du 18 juillet 1990 modifié) les personnels
remplissant les conditions de service et de
diplôme prévues à l’article 6 du décret précité
appartenant à des corps homologués relevant
des territoires d’outre-mer.
I.2.2 Conditions de titres et de diplômes 
Les candidats doivent justifier de la licence ou
d’un titre ou d’un diplôme jugé équivalent ou
appartenir au corps des professeurs certifiés ou
au deuxième grade du corps des professeurs de
lycée professionnel.
Sont jugés équivalents à la licence par l’arrêté
du 18 février 1991 les titres ou les diplômes
s u i v a n t s :
- tout titre ou diplôme sanctionnant un cycle
d’études post-secondaires d’au moins trois an-
nées ou en application de la directive CEE du
21 décembre 1988 tout titre ou diplôme d’un ni-
veau équivalent délivré dans un autre État
membre de la Communauté européenne ou
d’un autre État partie à l’accord sur l’Espace
économique européen;
- le certificat d’aptitude aux fonctions de
conseiller d’orientation ;

Inspecteurs de l’éducation
nationale - année 1999
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- le certificat d’aptitude aux fonctions de
conseiller principal d’éducation;
- le certificat d’aptitude au professorat d’éduca-
tion physique et sportive.
Je vous signale que les mères d’au moins trois en-
fants peuvent, conformément aux dispositions
du décret n° 81-317 du 7 avril 1981, s’inscrire au
concours sans justifier des titres requis, sous
réserve toutefois qu’elles remplissent les condi-
tions réglementaires d’ancienneté de service.
En outre, je vous rappelle que sont applicables
les dispositions de la circulaire FP/5 n° 1638 du
1er août 1986 (publiée au BOEN n° 34 du 2 oc-
tobre 1986) relatives aux conditions à remplir
par les candidats aux concours internes d’accès
à la fonction publique de l’État qui précisent que
les fonctionnaires en congé de longue durée ou
en disponibilité ne peuvent être autorisés à subir
les épreuves d’un concours.

II - MODALITÉS DE DÉPÔT DES CANDI-
DATURES 

Les inscriptions sont reçues par la division des
examens et concours des rectorats à partir du
jeudi 1er octobre 1998 jusqu’au vendredi 13 no-
vembre 1998 inclus. 

Les demandes d’inscription sont obligatoirement
présentées sur les formulaires fournis aux candi-
dats par la division des examens et concours des
rectorats. Les candidats des académies de Créteil,
Paris et Versailles se procureront les dossiers
d’inscription au service interacadémique des
examens et concours, 7, rue Ernest Renan, 94114
Arcueil (014 91 22 30 0 ) .
Ces demandes d’inscription reçues à partir du
jeudi 1er octobre 1998 seront :
- soit déposées à la division des examens et
concours de chaque académie et au service
interacadémique des examens et concours pour
les académies de Paris, Créteil et Versailles, a u
plus tard le vendredi 13 novembre 1998 à 
17 heures; 
- soit confiées aux services postaux et adressées
aux services rectoraux en temps utile pour que
l’enveloppe d’expédition soit timbrée du
vendredi 13 novembre 1998 à minuit au plus
tard, le cachet de la poste faisant foi.
Tout dossier déposé ou posté hors délai ne
pourra être pris en considération.
Les candidats en résidence dans les pays sui-
vants s’inscriront obligatoirement auprès des
académies ci-après désignées :

LIEUX DE RÉSIDENCE ACADÉMIES HABILITÉES 
À RECEVOIR LES INSCRIPTIONS

Asie - Océanie (sauf Turquie et A i x - M a r s e i l l e
Proche-Orient) - Philippines
Amérique latine - Brésil Guadeloupe, Martinique

ou Guyane
Afrique de l’Ouest, Espagne, Portugal B o r d e a u x
Afrique occidentale
Amérique du Nord, Canada, St-Pierre-et-Miquelon C a e n
Italie, Turquie, Balkans, G r e n o b l e
Benelux, Grande-Bretagne, Irlande L i l l e
Autriche, CEI et pays de l’ancienne URSS, L y o n
Europe centrale
Algérie, Afrique centrale, australe et orientale M o n t p e l l i e r
Tunisie, Proche-Orient, Égypte N i c e
M a r o c P o i t i e r s
Madagascar, Comores, Maurice, Mayotte R é u n i o n
Allemagne, Finlande, Scandinavie S t r a s b o u r g
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Les candidats en résidence dans des pays ne fi-
gurant pas sur cette liste s’inscriront auprès du
service interacadémique des examens et
concours, 7, rue Ernest Renan, 94114 Arcueil.

III - VÉRIFICATION, TRANSMISSION
DES DOSSIERS À L’ ADMINISTRATION
CENTRALE 

Conformément aux dispositions de l’arrêté du
25 octobre 1990, vous êtes chargés d’examiner
la recevabilité des candidatures.
En effet, l’autorisation à poursuivre le concours
se fondant sur l’examen des dossiers des candi-
dats, toutes les pièces réclamées seront impéra-
tivement jointes au dossier, notamment la pho-
tocopie du titre ou diplôme nécessaire pour
l’inscription ainsi que de l’état des services éta-
bli sur l’imprimé réglementaire.
Vous veillerez, par ailleurs, à ce que les candi-
dats indiquent clairement leurs nom, prénom et
spécialité d’inscription au dos de la photogra-
phie qu’ils doivent obligatoirement apposer sur
leur dossier d’inscription.
Les inspecteurs d’académie, directeurs des ser-
vices départementaux de l’éducation nationale
devront vérifier chaque dossier des candidats is-
sus de l’enseignement du premier degré (en par-
ticulier les états de service, les rapports d’ins-
pection, les déclarations des candidats
concernant les stages de formation qu’ils ont
encadrés ou les groupes de réflexion auxquels
ils ont participé).
Je vous demande également d’accorder une at-
tention toute particulière à la rubrique “avis des
autorités hiérarchiques”.
Dès la clôture du registre des inscriptions, vous
me ferez parvenir par télécopie (015 55 52 18 8 ) ,
le nombre de candidats inscrits dans votre aca-
démie, en détaillant notamment le nombre de

candidats par spécialité.
Les listes de candidats arrêtées par vos soins,
établies en un seul exemplaire, seront accom-
pagnées des dossiers d’inscription complets.
Seuls les dossiers recevables me seront trans-
mis. Les listes de candidats seront classées par
ordre alphabétique et par spécialité. L’ensemble
de ces documents me sera adressé pour le ven-
dredi 8 janvier 1999 dernier délai. 
L’enveloppe de transmission doit être libellée
de la façon suivante : ministère de l’éducation
nationale, de la recherche et de la technologie,
direction des personnels administratifs, tech-
niques et d’encadrement, bureau DPATE B3,
142, rue du Bac, 75007 Paris. 

IV - DÉROULEMENT DES ÉPREUVES ET
RÉSULTATS DU CONCOURS 

Une première sélection sera effectuée par le jury
sur examen des dossiers présentés par les
candidats du 22 au 26 février 1999.
Les candidats autorisés à poursuivre le concours
seront convoqués à Paris afin d’y subir l’épreuve
d’admission, qui devrait se tenir entre le 12 et le
17 avril 1999, constituée d’un entretien avec le
jury d’une durée de 45 minutes.
Les candidats sont avisés individuellement par
courrier de leur résultat (1ère sélection et
a d m i s s i o n ) .
Les candidats peuvent également obtenir les
résultats par minitel en composant le 3615
E D U T E L P L U S .

Pour le ministre de l’éducation nationale,
de la recherche et de la technologie
et par délégation,
La directrice des personnels administratifs,
techniques et d’encadrement
Béatrice GILLE

NOR : MENA9802292A
RLR : 622-5d

EXAMEN
PROFESSIONNEL

ARRÊTÉ DU 9-9-1998 MEN
DPATE C4

Vu L. n° 83-634 du 13-7-1983 mod., ens. L. n° 84-16 
du 11-1-1984 mod. ; D. n° 83-1033 du 3-12-1983 mod.
par D. n° 96-586 du 25-6-1996; A. du 26-9-1984 mod. 
par A. du 3-9-1996

Article 1 - L’examen professionnel pour
l’accès au grade d’attaché principal d’adminis-
tration scolaire et universitaire de deuxième
classe, organisé au titre de l’année 1999, se
déroulera à Paris à partir du 11 janvier 1999. Il
c o m p o r t e : 

Accès au grade d’APASU de
2ème classe - année 1999
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- 1e partie (durée : 15 minutes) : conversation
avec des membres du jury ayant pour point de
départ un bref exposé du candidat portant sur les
fonctions qu’il a exercées depuis sa nomination
en qualité d’attaché d’administration scolaire et
universitaire. Cette conversation doit permettre
d’apprécier la personnalité du candidat à partir
de son expérience professionnelle.
- 2e partie (préparation : 15 minutes, durée : 15
m i n u t e s ) : devant les mêmes membres du jury,
le candidat répond à des questions tirées au sort,
relatives à des connaissances techniques portant
soit sur l’administration et la gestion des ser-
vices administratifs, soit sur la gestion maté-
rielle, financière et comptable. Le candidat in-
dique obligatoirement l’option choisie lors du
dépôt de son dossier de candidature.
Article 2 - Le nombre de nominations qui se-
ront prononcées au titre de l’année 1999 sera
fixé ultérieurement par arrêté.
Article 3 - Les inscriptions seront reçues à par-
tir du jeudi 1er octobre 1998 :
- soit par les services du rectorat de chaque aca-
démie (service interacadémique des examens
et concours d’Arcueil (SIEC) pour les acadé-
mies de Créteil, Paris et Versailles) ;
- soit par les services des vice-rectorats (candidats
en fonctions dans les territoires d’outre-mer);
- soit par les ambassades de France (candidats

en fonctions à l’étranger).
Les demandes d’inscription seront obligatoire-
ment présentées sur les formulaires établis par la
direction des personnels administratifs, tech-
niques et d’encadrement et tenus à la disposition
des candidats à partir du jeudi 1er octobre 1998
dans chacun de ces centres. Elles devront être :
- soit déposées dans les centres indiqués ci-
dessus, au plus tard le jeudi 29 octobre 1998 à
1 7 h 0 0 ; 
- soit confiées aux services postaux en temps
utile pour que l’enveloppe d’expédition soit
timbrée du jeudi 29 octobre 1998, à minuit au
plus tard, le cachet de la poste faisant foi.
Aucun dossier déposé ou posté hors délai ne
pourra être pris en considération.
Article 4 - Les candidats seront convoqués
individuellement à l’épreuve orale.
Article 5 - La directrice des personnels admi-
nistratifs, techniques et d’encadrement est
chargée de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 9 septembre 1998
Pour le ministre de l’éducation nationale,
de la recherche et de la technologie
et par délégation,
La directrice des personnels administratifs,
techniques et d’encadrement
Béatrice GILLE

NOR : MENF9802321N
RLR : 531-7

ENSEIGNEMENT PRIVÉ
SOUS CONTRAT

NOTE DE SERVICE N° 98-181
DU 9-9-1998

MEN
DAF D1

Réf. : D. n° 64-217 du 10-3-1964 mod.
Texte adressé aux recteurs d’académie; au directeur de
l’académie de Paris; aux vice-recteurs; au chef du service
de l’éducation nationale de Saint-Pierre-et-Miquelon

■ La présente note de service fixe les conditions
de préparation des listes d’aptitude à établir au
titre de l’année scolaire 1998-1999 pour l’accès
des maîtres contractuels ou agréés des établis-
sements d’enseignement privés sous contrat
aux échelles de rémunération de professeur
a g r é g é .

I - Conditions générales de recevabi-
lité des candidatures 

Les maîtres concernés doivent être en fonctions
au 1er septembre 1998 ou bénéficier de l’un des
congés entrant dans la définition de la position
d’activité des agents titulaires de l’État (congé de
maladie, de longue maladie ou de longue durée,
congé de maternité ou pour adoption, congé de
formation professionnelle, congé de mobilité).
Les maîtres doivent en outre satisfaire aux
conditions suivantes :
- bénéficier de l’échelle de rémunération des
professeurs certifiés, des professeurs d’éduca-
tion physique et sportive ou des professeurs de
lycée professionnel du deuxième grade. Dans ce
dernier cas, les postulants devront être proposés

Accès des maîtres contractuels
ou agréés aux échelles de
rémunération de pro f e s s e u r
agrégé - année 1998-1999
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dans la discipline dans laquelle ils justifient du
diplôme le plus élevé, sauf avis circonstancié des
corps d’inspection; il en sera de même pour tous
les certifiés enseignant dans une discipline pour
laquelle il n’y a pas d’agrégation;
- être âgé de quarante ans au moins au 1er oc-
tobre 1998;
- justifier à cette même date de 10 années de ser-
vices effectifs d’enseignement dont 5 années dans
l’échelle de rémunération de professeur certifié, de
professeur d’éducation physique et sportive ou de
professeur de lycée professionnel du 2ème grade.
À cet égard, les services accomplis en qualité de
chef de travaux sont assimilés à des services
d ’ e n s e i g n e m e n t .
Les années de services effectuées à temps par-
tiel en application de l’ordonnance n° 82-296
du 31 mars 1982, sont considérées comme an-
nées de services effectifs d’enseignement dans
le décompte des dix ans exigés.
Les années de services effectuées à temps in-
complet jusqu’au 31 décembre 1996 doivent
être prises en compte au prorata de la quotité de
service, y compris dans le cas des personnels qui
complètent leur service d’enseignement par des
fonctions de direction ou de formation dans les
conditions prévues à l’article 4 des décrets n° 60-
745 et n° 60-746 du 28 juillet 1960 modifiés.
En revanche, les années de service effectuées à
temps incomplet à compter du 1er janvier 1997
doivent être décomptées comme des années de
service à temps complet.
La durée du service national est exclue.

II - Mise en forme des propositions
d’inscription 

Il vous appartient d’examiner personnellement
tous les dossiers après avoir préalablement re-
cueilli les avis nécessaires, notamment ceux des
membres des corps d’inspection chargés de
l’évaluation pédagogique des maîtres, d’arrêter
les propositions soumises à l’avis de la com-
mission consultative mixte académique et
d’établir le classement des candidats retenus.
Critères de choix 
Les propositions doivent concerner des person-
nels qui ont fait preuve dans l’exercice de leurs
fonctions de compétences exceptionnelles jus-
tifiant cette promotion. Une attention spéciale

est portée à la situation des enseignants affectés
dans des établissements où les conditions
d’exercice sont particulièrement difficiles.
Par ailleurs, il convient notamment de prendre
en compte :
- le mode d’accès dans le corps
- la note pédagogique
- les titres et notamment la bi-admissibilité à
l ’ a g r é g a t i o n
- l’exercice de certaines fonctions (conseiller
pédagogique, tuteur, chef de travaux...).

III - ÉTABLISSEMENT DES LISTES D’APTI-
TUDE ET DES TABLEAUX D’AVANCEMENT 

Les tableaux de propositions sont établis
conformément au modèle joint en annexe. Les
propositions sont classées par discipline et, dans
chaque discipline, par ordre de mérite.
Ces tableaux seront revêtus de votre signature.
L’ensemble des documents établis sur les
mêmes modèles que ceux de la précédente
campagne et comprenant, en double exemplai-
re, les fiches individuelles, les tableaux récapi-
tulatifs, les rapports d’inspection et les attesta-
tions de diplômes et d’admissibilité me seront
transmis pour le 1er novembre 1998. 
En cas de non-proposition dans une discipline, je
vous demande de me faire parvenir un état néant
Vos propositions pour l’accès à l’échelle de
rémunération des professeurs agrégés, seront sou-
mises par mes soins aux groupes concernés de
l’inspection générale dont l’avis est requis préa-
lablement à l’établissement de la liste d’aptitude.

IV - RECLASSEMENT 

Les maîtres inscrits sur la liste d’aptitude à
l’échelle de rémunération de professeur agrégé
ne sont pas tenus à l’accomplissement d’une pé-
riode probatoire et font l’objet d’un reclasse-
ment immédiat.
Je vous prie de trouver ci-après le tableau de
répartition des promotions.

Pour le ministre de l’éducation nationale,
de la recherche et de la technologie
et par délégation,
Pour le directeur des affaires financières,
L’adjoint au directeur
Daniel VIMONT
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SECTIONS ET OPTIONS RÉPARTITION

P h i l o s o p h i e 0
Lettres classiques 1
Lettres modernes 3
H i s t o i r e - g é o g r a p h i e 2
Sciences économiques et sociales 0
A l l e m a n d 1
Anglais 2
Espagnol 1
A r a b e 0
H é b r e u 0
I t a l i e n 0
P o r t u g a i s 0
R u s s e 0
M a t h é m a t i q u e s 6
Sciences physiques 1
Sciences de la vie et de la Terre 1
B i o c h i m i e 0
M é c a n i q u e 1
Génie civil 0
Génie mécanique 0
Génie électrique 0
Économie et gestion 2
Éducation musicale et chant choral 0
Arts plastiques 0
E P S 1

T O T A L 2 2

TABLEAU DE RÉPARTITION DES PROMOTIONS : TOUR EXTÉRIEUR AGRÉGÉS 1998

Accès des maîtres contractuels
ou agréés aux échelles de
rémunération de pro f e s s e u r
c e rtifié et de PEPS - année 1998-
1 9 9 9

NOR : MENF9802322N
RLR : 531-7

ENSEIGNEMENT PRIVÉ
SOUS CONTRAT

NOTE DE SERVICE N° 98-182
DU 9-9-1998

MEN
DAF D1

R é f . : D. n° 64-217 du 10-3-1964 mod.
Texte adressé aux recteurs d’académie; au directeur de
l’académie de Paris; aux vice-recteurs; au chef du service
de l’éducation nationale de Saint-Pierre-et-Miquelon

■ La présente note de service a pour objet la mise
en œuvre, au titre de l’année scolaire 1998-1999
des listes d’aptitude dites “au tour extérieur”,
prévues par le décret n °64-217 du 10 mars l964

modifié, en vue de l’accès des maîtres contrac-
tuels ou agréés des établissements d’enseigne-
ment privés sous contrat aux échelles de rému-
nération de professeur certifié et de professeur
d’éducation physique et sportive.

I - CONDITIONS GÉNÉRALES DE RECE-
VABILITÉ DES CANDIDATURES 

I.1 Personnels concernés 

Sont recevables les candidatures des maîtres
contractuels ou agréés qui remplissent les
conditions d’ancienneté précisées ci-après et
sont en fonctions au 1er septembre 1998.
Les maîtres contractuels ou agréés, en congé de
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longue maladie ou de longue durée, qui rem-
plissent les conditions fixées par ces disposi-
tions, peuvent faire acte de candidature et faire
l’objet d’une proposition d’inscription sur la
liste d’aptitude.
Toutefois, s’ils sont nommés en période proba-
toire dans l’échelle de rémunération d’accueil,
ils ne pourront bénéficier de cette nomination
que dans la mesure où ils rempliront les condi-
tions d’aptitude physique avant la fin de l’année
scolaire au cours de laquelle ils doivent effec-
tuer leur période probatoire.

I.2 Conditions d’âge 

Les candidats doivent être âgés de 40 ans au
moins au 1er octobre 1998.
En revanche, ne seront pas recevables les can-
didatures de maîtres qui, sauf recul de limite
d’âge, atteindraient 65 ans avant le 1er sep-
tembre 1999 puisqu’ils ne seraient pas en me-
sure d’effectuer l’intégralité de la période pro-
batoire d’un an définie ci-après.
I1 en est de même pour les maîtres de moins de
65 ans qui seraient mis en retraite avant le ter-
me de la période probatoire.
La même règle s’applique aux agents en cessa-
tion progressive d’activité, s’ils réunissent les
conditions requises pour une pension à jouis-
sance immédiate avant d’avoir pu achever leur
période probatoire.

I.3 Conditions de titre - discipline pos-
tulée 

La date d’appréciation des titres et diplômes est
fixée, à la date limite du dépôt des candidatures.
La copie ou photocopie certifiée conforme des
titres, vérifiée par vos soins, devra obligatoire-
ment être jointe à la notice de candidature.
Accès à l’échelle de rémunération de profes-
seur certifié 
Seuls peuvent faire acte de candidature les dé-
tenteurs de l’un des titres fixés par l’arrêté du 6
janvier 1989 (publié au BOEN n° 14 du 6 avril
1989), modifié par les arrêtés des 14 janvier
1992 et 8 février 1993 (publiés au JO des 4 fé-
vrier 1992 et 25 mars 1993).
Il résulte de ces dispositions que les intéressés
font acte de candidature dans la discipline à
laquelle leur titre leur donne accès.

Cependant peuvent faire acte de candidature
dans les disciplines d’enseignement général, ar-
tistique ou technologique de leur choix, les per-
sonnels détenteurs de l’un des titres figurant à
l’annexe de l’arrêté du 6 janvier 1989 modifié,
à condition qu’ils justifient, lors du dépôt de leur
candidature, d’au moins 5 ans d’exercice dans
cette discipline; leur candidature ne pourra être
retenue qu’après avis favorable de l’inspection
de la discipline concernée saisie par les services
r e c t o r a u x .
Les enseignants possédant une licence donnant
accès à deux disciplines de recrutement y com-
pris la discipline “documentation”, doivent
choisir l’une ou l’autre de ces disciplines. Leur
attention est attirée sur le fait que leur candida-
ture, soumise à l’avis du corps d’inspection de
la discipline, pourra être appréciée en prenant
en compte la discipline dans laquelle ils exer-
cent ou ont exercé. Le stage probatoire doit être
effectué dans la discipline au titre de laquelle le
candidat a été retenu.
Il est rappelé que les maîtres qui exercent des
fonctions de documentation peuvent dans les
mêmes conditions faire acte de candidature
dans l’autre discipline à laquelle leur licence
leur donne accès. Ils doivent être cependant
bien conscients du fait que ce changement de
discipline serait alors définitif.
Les enseignants justifiant de deux licences et
exerçant dans les disciplines correspondantes
peuvent faire acte de candidature dans ces deux
disciplines en indiquant leur choix prioritaire au
cas où ils seraient inscrits en rang utile sur les
deux listes correspondantes.
Les licences en quatre ans (ex : droit, sociolo-
gie...) sont obligatoirement homologuées en
qualité de maîtrises, en application de l’arrêté
du 16 janvier 1976.
Les personnels détenteurs d’un titre ne figurant
pas sur l’arrêté du 6 janvier 1989 modifié mais
permettant de se présenter au concours externe et
interne du CAPES (CAFEP et CAER) et au
concours externe du CAPET (CAFEP), confor-
mément aux dispositions prévues à l’article 2 troi-
sième alinéa de l’arrêté du 7 juillet 1992, peuvent
faire acte de candidature. Dans ce cas la copie cer-
tifiée conforme du titre ou diplôme sera exigée du
candidat ainsi qu’une attestation de l’autorité
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l’ayant délivré, précisant le nombre d’années
d’études post-secondaires qu’il sanctionne 
(4 ans). Ces documents seront en tant que de
besoin établis en langue française et authentifiés.
Accès à l’échelle de rémunération de profes-
seur d’éducation physique et sportive
Les candidats, contractuels ou agréés à titre dé-
finitif, doivent être titulaires de la licence
STAPS ou de l’examen probatoire du CAPEPS
(P2B) ou de la maîtrise STAPS ou encore d’un
diplôme ou titre de niveau égal ou supérieur
sanctionnant un cycle d’études post-secondaires
en éducation physique et sportive d’au moins
quatre années, comme le prévoit l’arrêté du 7
juillet 1992 fixant les diplômes et les titres per-
mettant de se présenter aux concours externe et
interne du certificat d’aptitude au professorat
d’éducation physique et sportive (CAPEPS).
Lorsque les candidats sont titulaires d’un titre
de niveau égal ou supérieur sanctionnant un
cycle d’études post-secondaires d’au moins
quatre années autre que la maîtrise STAPS,
ceux-ci doivent délivrer une copie certifiée
conforme de ce titre ou diplôme ainsi qu’une at-
testation de l’autorité l’ayant délivré précisant
le nombre d’années d’études post-secondaires
qu’il sanctionne (4 ans). 
Sont également recevables, sans condition de
titre, les candidatures émanant des maîtres
contractuels ou agréés assimilés pour leur
rémunération aux:
- chargés d’enseignement d’éducation phy-
sique et sportive
- PEGC appartenant à une section comportant
la valence “éducation physique et sportive”.

I.4 Conditions de service appréciées
au 1er octobre 1998 

Les candidats à une promotion pour l’accès à
l’échelle de rémunération de professeur certifié
doivent justifier de dix ans de services effectifs
d’enseignement dont cinq accomplis en qualité
de maître contractuel ou agréé rétribué dans une
catégorie de personnel enseignant titulaire.
Les candidats à une promotion pour l’accès à
l’échelle de rémunération de professeur d’édu-
cation physique et sportive doivent justifier de
dix ans de services effectifs d’enseignement
dont cinq accomplis en qualité de maître

contractuel ou agréé rétribué dans une catégo-
rie de personnel enseignant titulaire lorsqu’ils
produisent l’un des titres ou diplômes mention-
nés au point 1.3 ci-dessus.
Toutefois, les candidats assimilés pour leur ré-
munération aux chargés d’enseignement d’édu-
cation physique et sportive ou aux PEGC ap-
partenant à une section comportant la valence
“éducation physique et sportive”, dont la candi-
dature est recevable sans condition de titre, doi-
vent justifier de 15 ans de services effectifs d’en-
seignement, dont 10 accomplis en qualité de
maître contractuel ou agréés rétribués dans une
catégorie de personnels enseignants titulaires.
Sont pris en compte pour le décompte de la
durée des services effectifs d’enseignement :
- les services d’enseignement ou de documen-
tation en tant que titulaire ou maître auxiliaire
dans un établissement public relevant du mi-
nistère de l’éducation nationale, de la recherche
et de la technologie et ceux effectués en tant que
délégué auxiliaire, maître contractuel ou agréé
dans un établissement privé sous contrat;
- les années de services effectués à temps par-
tiel, en application de l’ordonnance n° 82-296
du 31 mars 1982, qui sont considérées comme
années de services effectifs d’enseignement. 
Pour la détermination des conditions d’ancien-
neté exigées pour être inscrit sur la liste d’aptitude
d’accès aux échelles de rémunération de profes-
seur certifié et de professeur d’éducation phy-
sique et sportive, les années de service effectuées
à temps incomplet jusqu’au 31 décembre 1996,
doivent être prises en compte au prorata de la
quotité de service. En revanche, les années de ser-
vice effectuées à temps incomplet à compter du
1er janvier 1997 doivent être décomptées com-
me des années de service à temps complet.
Sont exclus de ce décompte, le service national,
le congé formation et le congé mobilité.

II - PROPOSITIONS D’INSCRIPTION 

Le nombre des maîtres susceptibles d’accéder
dans chaque discipline à l’échelle de rémunéra-
tion de professeur certifié et à celle de professeur
d’éducation physique et sportive correspond au
neuvième du nombre des maîtres contractuels et
agréés admis l’année précédente aux CAPES et
aux CAPET, aux CAFEP et CAER-CAPES,
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aux CAFEP et CAER-CAPET ainsi qu’aux
CAFEP et CAER-CAPEPS.

II.1 Appel des candidatures 

Les notices de candidature, établies suivant le mo-
dèle utilisé lors de la campagne précédente, seront
mises par vos soins à la disposition des candidats
qui devront les compléter et vous les adresser, en
retour, dans le délai que vous aurez fixé.
Il vous appartient d’informer les maîtres, ins-
crits l’année précédente sur une liste complé-
mentaire, qu’ils doivent à nouveau faire acte de
c a n d i d a t u r e .
L’attention des candidats est appelée sur le fait
que certains d’entre eux pourront également fai-
re acte de candidature pour les promotions aux
mêmes échelles de rémunération attribuées par
listes d’aptitude dites “d’intégration”, prévues
par le décret n° 90-1003 du 7 novembre 1990
m o d i f i é .
En outre, l’attention des maîtres rémunérés sur
l’échelle de PEGC, sera appelée sur le fait qu’ils
peuvent également se porter candidats en vue
de leur accès à celle des professeurs certifiés ou
des professeurs d’éducation physique et sporti-
ve dans le cadre des listes d’aptitude ouvertes
au titre du décret n° 94-357 du 5 mai 1994.
En cas de double candidature, les intéressés se-
ront, sauf demande contraire formulée lors du
dépôt des candidatures, promus au titre des
listes d’aptitude établies en application du dé-
cret du 10 mars 1964 précité (tour extérieur)
s’ils sont inscrits en rang utile sur ces listes. 

II.2 Initiative, examen et transmission
des propositions 

Les candidatures sont soumises, pour avis, à la

commission consultative mixte académique.
Les candidatures retenues sont classées, pour
chaque discipline, par ordre de mérite décroissant,
selon le barème détaillé sur des tableaux de pré-
sentation du même modèle que ceux que vous
aviez utilisés lors de la campagne précédente.
Ces tableaux revêtus de votre signature, me
seront transmis, en deux exemplaires, pour le 1 e r
novembre 1998 au plus tard, sous le présent
t i m b r e; ils devront être accompagnés d’un seul
exemplaire des notices de candidatures, des
copies (certifiées conformes à l’original) des
diplômes ou attestations d’admissibilité aux
concours et de la copie des rapports d’inspection.
Vos services conserveront un double de l’en-
semble de ces documents.
En cas de non-proposition dans une discipline,
un état néant sera communiqué à l’administra-
tion centrale.
Enfin, je vous rappelle que les inscriptions sur
la liste d’aptitude ne pouvant résulter que de vos
propositions expresses, il vous appartient d’in-
former les candidats qui, bien que possédant un
barème suffisant, ne feraient pas l’objet d’une
proposition de votre part.

II.3 Barème 

Les diplômes et titres sont à prendre en consi-
dération ainsi que l’échelon.
Dans un souci d’harmonisation des différentes
échelles de notation et afin de traduire la valeur
pédagogique du candidat, son action éducative
et le déroulement de sa carrière professionnelle,
les recteurs, en s’entourant de tous les avis préa-
lables nécessaires, doivent attribuer à chaque
dossier une note située dans une fourchette dé-
terminée par la grille nationale ci-après :

Classe normale Hors-classe

5ème échelon 73 à 83 1er échelon 75 à 85
6ème échelon 75 à 85 2ème échelon 77 à 87
7ème échelon 77 à 87 3ème échelon 79 à 89
8ème échelon 79 à 89 4ème échelon 81 à 91
9ème échelon 81 à 91 5ème échelon 83 à 93
10ème échelon 83 à 93 6ème échelon 85 à 95
11ème échelon 85 à 95

Classe exceptionnelle 85 à 95
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Bi-admissibilité à l’agrégation 70 points

Admissibilité à l’agrégation 40 points

Bi-admissibilité CAPES, CAPET, ou PLP2 50 points
(concours externe CAFEP ou CAER)

Admissibilité CAPES, CAPET, PLP2 30 points (la dispense des épreuves
(concours externe CAFEP ou CAER) théoriques, accordée à quelque titre que  

ce soit, n’est pas assimilée à l’admissibilité)

Diplôme d’ingénieur 20 points

DES ou maîtrise : non cumulable 25 points

DEA ou DESS: non cumulable 10 points

Doctorat du 3ème cycle 12 points

Doctorat d’État ou doctorat institué par 20 points
la loi n° 84-52 du 26 janvier 1984

Les maîtres doivent, lors du dépôt de candidature, fournir toutes les pièces justifiant l’attribution de
points supplémentaires.

II.3.1 Titres, à la date limite de dépôt des candidatures 
a) Accès à l’échelle de rémunération de professeur certifié 

Les bonifications attribuées pour les deux dernières rubriques ne peuvent être cumulées entre elles.

Les points attribués au titre de ces quatre rubriques ne peuvent excéder 70 points.

Maîtrise documentation et information scientifique et technique 15 points

DESS en information et documentation 17 points

DESS en documentation et technologies avancées 17 points

DESS informatique documentaire 17 points

DESS information, documentation et informatique 17 points

DESS gestion des systèmes documentaires d’information scientifique 17 points
et technique

DESS techniques d’archives et de documentation 17 points

Diplôme supérieur de bibliothécaire 15 points

Diplôme INTD 17 points

À ces titres s’ajoutent :
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Licence d’enseignement autre que STAPS 10 points

Maîtrise autre que STAPS 20 points

DES ou DEA ou DESS autre que STAPS 30 points

Doctorat de 3ème cycle ou diplôme de l’INSEP et diplôme de l’ENSEP 30 points

Doctorat d’État ou doctorat institué par la loi n° 84-52 du 26 janvier 1984 30 points

Bi-admissibilité à l’agrégation 100 points

Admissibilité à l’agrégation 90 points

2 admissibilités CAPEPS ou 2 fois la moyenne (avant 1979) 85 points

Admissibilité CAPEPS ou moyenne (avant1979) 80 points

Brevet supérieur d’État d’EPS 80 points

DEA STAPS 80 points

Maîtrise STAPS 75 points

Licence STAPS ou P2B 70 points

Diplôme UGSEL de professeur d’EPS délivré par l’ENEPFC 50 points
ou l’ILEPS ou diplôme de monitrice d’EPS délivré par l’ENEPFC 

Diplôme UGSEL de professeur adjoint d’EPS 40 points

DEUG STAPS ou P2A 45 points

Maîtrise UGSEL 2ème degré ou diplôme UGSEL de maître d’EPS 35 points

P 1 35 points

b) Accès à l’échelle de rémunération de professeur d’éducation physique et sportive

Pour les rubriques qui précèdent il ne sera pris en compte que le niveau le plus élevé.

II.3.2 Échelon au 30 août 1997 
a) Accès à l’échelle de rémunération de profes-
seur certifié : 
- 10 points par échelon 
- 3 points par année d’ancienneté dans le 11ème
échelon dans la limite de 25 points.
Pour l’attribution éventuelle de points supplé-
mentaires au titre des années d’ancienneté dans
le 11ème échelon, toute année commencée est
comptée comme une année pleine.
- 70 points pour la hors-classe + 10 points par
échelon jusqu’au cinquième échelon pour la
hors-classe et pour le sixième échelon, 135 points
- 135 points pour la classe exceptionnelle

b) Accès à l’échelle de rémunération de profes-
seur d’éducation physique et sportive 
- 10 points par échelon de la classe normale.
- 1 point par année d’ancienneté dans le 11ème
échelon dans la limite de cinq points.
Pour l’attribution éventuelle de points supplé-
mentaires au titre des années d’ancienneté dans
le 11ème éhelon, toute année commencée est
comptée comme une année pleine.
- 60 points pour la hors-classe + 10 points par
échelon dans ce grade; pour le 5ème et le 6ème
échelon, 1 point par année dans cet échelon,
dans la limite de 5 points.
- 125 points pour la classe exceptionnelle.

Les bonifications attribuées au titre des cinq derniers cas ne sont pas cumulables entre elles.
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III - ÉTABLISSEMENT DE LA LISTE D’AP-
TITUDE 

III.1 Principe général 
Vos tableaux de propositions seront soumis aux
groupes concernés de l’inspection générale
dont l’avis est requis préalablement à l’établis-
sement de la liste d’aptitude dressée par disci-
pline ou groupe de disciplines.

III.2 Conditions d’admission provisoire
et définitive 

Les maîtres inscrits sur la liste d’aptitude feront
l’objet d’une admission provisoire dans
l’échelle de rémunération des professeurs cer-
tifiés ou des professeurs d’éducation physique
et sportive, dans la limite du contingent de pro-
motions fixé pour chacune.
La durée de la période probatoire, que les
maîtres doivent accomplir, est d’une année sco-
laire. Pendant cette période probatoire, les
maîtres doivent assurer un service effectif d’en-
seignement au moins égal au demi-service, y
compris pour les maîtres bénéficiant aupara-
vant d’une décharge syndicale à temps plein. La
période probatoire peut être renouvelée par dé-
cision du recteur d’académie dans la limite
d’une année, qui ne sera pas prise en compte
dans l’ancienneté d’échelon.
Cette durée est majorée des périodes d’absence
cumulées par suite de congés régulièrement
accordés par vos soins. À cet égard, je vous pré-
cise qu’il n’y a pas lieu de prolonger la période

probatoire dès lors que le total des congés ré-
munérés accordés aux stagiaires en sus des
congés annuels est inférieur ou égal au dixième
de la durée globale du stage, soit 36 jours.
Toutefois, si le cumul des périodes d’absence
est supérieur ou égal à 6 mois, la période proba-
toire doit être intégralement renouvelée.
L’admission définitive des maîtres dans les
échelles de rémunération des professeurs certi-
fiés ou des professeurs d’éducation physique et
sportive interviendra au terme de la période pro-
batoire, sauf décision contraire du recteur prise
sur rapport défavorable du corps d’inspection.
Une vérification de l’aptitude pédagogique sera
effectuée à la demande du recteur ou à l’initiati-
ve du corps d’inspection, notamment lorsque
l’admission d’un maître contractuel à l’échelle
de rémunération des professeurs certifiés en-
traîne un changement de cycle ou de discipline
d ’ e n s e i g n e m e n t .
À l’issue de la période probatoire, les maîtres
sont, soit admis définitivement dans leur nou-
velle échelle de rémunération, soit replacés
dans leur échelle de rémunération d’origine.
Je vous prie de trouver ci-après le tableau de
répartition des promotions.

Pour le ministre de l’éducation nationale,
de la recherche et de la technologie
et par délégation,
Pour le directeur des affaires financières,
L’adjoint au directeur
Daniel VIMONT

(voir annexe pages suivantes)
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MAÎTRES DES ÉTABLISSEMENTS D’ENSEIGNEMENT PRIVÉS : RÉPARTITION DES
PROMOTIONS AU TOUR EXTERIEUR 1988-1999

SECTIONS ET OPTIONS RÉPARTITION 1998

P h i l o s o p h i e 5

Lettres classiques 6

Lettres modernes 3 8

Histoire- géographie 1 7

A n g l a i s 3 5

A l l e m a n d 7

Espagnol 1 2

I t a l i e n 1

H é b r e u 0

A r a b e 0

C h i n o i s 0

N é e r l a n d a i s 0

P o r t u g a i s 0

R u s s e 0

M a t h é m a t i q u e s 3 1

Sciences physiques 1 0

Sciences de la vie et de la Terre 1 5

Éducation musicale et chant choral 5

Arts plastiques 9

Sciences économiques et sociales 7

D o c u m e n t a t i o n 8

Langues régionales 1

TOTAL CAPES 2 0 7

An n e x e
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SECTIONS ET OPTIONS RÉPARTITION 1998

Génie mécanique

- option construction 2

- option productique 1

- option maintenance des véhi., mach. agric., engins chant. 0

Génie civil

- option équipements tech-énergie 0

- option structures et ouvrages 0

Génie industriel

- option bois 0

- option matériaux souples 0

Génie électrique

- option électronique et automatique 0

- option informatique et télématique 0

- option électrotechnique et énergie 3

Arts appliqués 1

Insdustries graphiques 0

T e c h n o l o g i e s

- option construction mécanique 6

- option construction électrique 4

- option gestion 6

B i o t e c h n o l o g i e s

- option biochimie-génie biologique 0

- option santé-environnement 0

Sciences et techniques médico-sociales 3

Économie et gestion

- option économie et gestion administrative 4

- option économie et gestion comptable 7

- option économie et gestion commerciale 5

Informatique et gestion 1

H ô t e l l e r i e - T o u r i s m e

- option techniques de production 1

- option techniques de service et d’accueil 1

- option tourisme 0

TOTAL CAPET 4 5

C A P E P S 3 2

TOTAL CAPES, CAPEPS ET CAPET 2 8 4
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NOR : MENF9802323N
RLR : 531-7

ENSEIGNEMENT PRIVÉ
SOUS CONTRAT

NOTE DE SERVICE N° 98-183
DU 9-9-1998

MEN
DAF D1

Texte adressé aux recteurs d’académie; au directeur de
l’académie de Paris; aux vice-recteurs; au chef du servi -
ce de l’éducation nationale de Saint-Pierre-et-Miquelon

■ Dans le cadre de la revalorisation de la carriè-
re des enseignants, le décret n° 94-357 du 5 mai
1994, publié au Journal officiel du 7 mai 1994,
prévoit la transposition aux maîtres contractuels
ou agréés des établissements d’enseignement
privés sous contrat du décret n° 93-443 du 24
mars 1993 instituant des mesures exception-
nelles d’intégration des professeurs d’enseigne-
ment général de collège (PEGC) dans le corps
des professeurs certifiés et dans le corps des pro-
fesseurs d’éducation physique et sportive.
La présente note de service a pour objet de pré-
ciser les règles applicables en vue de la mise en
œuvre, pour les maîtres contractuels ou agréés
bénéficiant de l’échelle de rémunération des
PEGC, des listes d’aptitude d’accès aux
échelles de rémunération des professeurs certi-
fiés ou des professeurs d’éducation physique et
sportive (PEPS), qui seront établies au titre de
l’année scolaire 1998-1999.
96 promotions seront prononcées dans l’échelle
des professeurs certifiés ou dans celle des pro-
fesseurs d’EPS, s’il s’agit de PEGC relevant des
sections VI, VII et VIII à valence éducation
physique et sportive qui ont la possibilité de
choisir leur admission dans l’une ou l’autre
échelle de rémunération.
Le contingent académique de promotions vous
est précisé en annexe. Je vous rappelle que le
nombre des inscriptions sur la liste complé-
mentaire ne peut excéder 50 % du nombre des
inscrits en liste principale. 
L’attention des maîtres assimilés pour leur ré-
munération aux PEGC est appelée sur le fait

que ces possibilités d’accès à l’échelle des pro-
fesseurs certifiés s’ajoutent à celles qui leur sont
offertes au titre des listes d’aptitude dites “au
tour extérieur” prévues par le décret n° 64-217
du 10 mars 1964 modifié, étant observé que
chaque type de liste d’aptitude a ses caractéris-
tiques propres en ce qui concerne les conditions
d’âge, de titres, de service et de modalités de
r e c l a s s e m e n t .
En outre, les PEGC concernés par la présente
note de service doivent également prendre en
considération, avant de décider de leur choix, le
fait qu’ils peuvent prétendre à une promotion à
l’intérieur de leur échelle de rémunération dans
le cadre des tableaux d’avancement à la hors-
classe ou à la classe exceptionnelle.

I - CONDITIONS DE RECEVABILITÉ DES
CANDIDATURES 

Aucune condition d’âge ni de titres n’est
requise des maîtres contractuels qui, rétribués
dans l’échelle de rémunération des PEGC, sol-
licitent leur inscription sur les listes d’aptitude
que vous établirez.

I.1 Conditions de service 

Les candidats doivent justifier , au 1er octobre
1998, de 5 ans de services publics dans les éta-
blissements publics ou privés sous contrat. La
durée du service national est comprise dans ce
d é c o m p t e .
Les années de service effectuées à temps par-
tiel, en application de l’ordonnance n° 82-296
du 31 mars 1982 seront décomptées comme an-
nées de service à temps plein. Il en est de même
des années de service effectuées en qualité de
chef d’établissement privé sous contrat ou de
formateur de maîtres de ces établissements.
Les maîtres concernés doivent être en fonctions
au 1er septembre 1998 ou bénéficier de l’un des
congés entrant dans la définition de la position
d’activité des agents titulaires de l’État (congé
de longue maladie ou de longue durée, congé de
maternité ou pour adoption, congé de formation
professionnelle, congé de mobilité).
Toutefois s’ils sont nommés en période proba-

Accès aux échelles de
rémunération de pro f e s s e u r
c e rtifié et de PEPS des maître s
contractuels ou agréés bénéficiant
de l’échelle de rémunération des
PEGC - année 1998-1999
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toire dans l’échelle de rémunération des pro-
fesseurs certifiés ou dans celle des professeurs
d’éducation physique et sportive, ils ne pour-
ront bénéficier de cette nomination que dans la
mesure où ils rempliront les conditions d’apti-
tude physique avant la fin de l’année scolaire au
cours de laquelle ils doivent accomplir leur
période probatoire. 
Les années de service effectuées à temps
incomplet jusqu’au 31 décembre 1996, doivent
être prises en compte au prorata de la quotité de
service. En revanche, les années de service
effectuées à temps incomplet à compter du 1er
janvier 1997 sont décomptées comme des
années de service à temps complet.
Ne sont pas recevables les candidatures de maîtres
qui, sauf recul de limite d’âge, atteindraient 65 ans
avant le 1er septembre 1999 puisqu’ils ne seraient
pas en mesure d’effectuer l’intégralité de la
période probatoire d’un an définie ci-après.
Il en est de même pour les maîtres de moins de
65 ans qui seraient mis en retraite avant le terme
de la période probatoire.
La même règle s’applique aux agents en cessa-
tion progressive d’activité, s’ils réunissent les
conditions requises pour une pension à jouis-
sance immédiate avant d’avoir pu achever leur
période probatoire.

I.2 Nécessité de l’avis favorable de
l’inspection compétente dans la disci-
pline concernée 

Les maîtres concernés peuvent faire acte de can-
didature dans la discipline correspondant à l’une
des valences de leur section ou dans une disci-
pline qu’ils enseignent, étant précisé qu’ils de-
vront choisir, lors du dépôt de leur candidature,
celle des disciplines pour laquelle ils postulent.
Cette disposition s’applique également aux
PEGC des sections VI, VII et VIII à valence EPS
qui devront opter, lors du dépôt de leur candida-
ture, pour l’accès à l’échelle de rémunération des
professeurs d’EPS ou à celle des professeurs cer-
tifiés dans l’autre discipline enseignée.
Les candidatures seront transmises par les
services rectoraux à l’inspecteur pédagogique
régional (IPR) de la discipline concernée qui
émettra un avis favorable ou non, au vu de la
note pédagogique et à partir des rapports

d’inspections. L’avis sera émis à partir des élé-
ments du dossier, éléments qu’il pourra com-
pléter, à son initiative, par un entretien avec le
candidat ou, s’il le juge utile, par une inspection.

II - BARÈME 

L’ordre d’inscription sur les tableaux de propo-
sitions prendra en compte l’ancienneté et les di-
plômes détenus selon le barème ci-après :
Échelon au 30 août 1997 
- 10 points par échelon de la classe normale.
- 110 points pour les agents à la hors classe et à
la classe exceptionnelle.
Diplômes 
La date d’appréciation des titres et diplômes est
fixée à la date limite du dépôt des candidatures.
● 20 points pour un DEUG ou un BTS ou un
DUT ou un titre ou diplôme sanctionnant un
cycle d’études post-secondaires d’au moins
deux années.
À cet égard, peuvent être pris en considération
les titres et diplômes de l’enseignement tech-
nologique homologués au niveau III en appli-
cation de la loi n° 71-577 du 16 juillet 1971, les
titres et diplômes de niveau bac + 2, les attesta-
tions de fin de deuxième année en classe prépa-
ratoire aux grandes écoles.
Les diplômes sanctionnant un cycle d’études
post secondaires d’un an (tel CELG, MG,
MPC, SPCN) ne peuvent donner lieu à eux
seuls à l’attribution de 20 points, s’ils ne sont
pas complétés par des certificats sanctionnant
une 2ème année d’études post secondaires. Il
est précisé que le CAPEGC ne donne pas lieu à
l’attribution de points.
● 40 points 
- Dans le cas d’un accès à l’échelle de rémuné-
ration des professeurs certifiés :
pour une licence ou un titre ou diplôme permet-
tant de se présenter aux concours externes du
CAPES, du CAPET, du CAFEP et au concours
d’accès à l’échelle de rémunération (CAER) cor-
respondant (cf. arrêté du 7 juillet 1992 publié au
BOEN n° 33 du 3 septembre 1992, page 2286);
- Dans le cas d’un accès à l’échelle de rémuné-
ration des professeurs d’EPS :
pour la licence en sciences et techniques des ac-
tivités physiques et sportives (licence STAPS)
ou pour un titre ou un diplôme permettant de se



2 0 0 8 LeB.O.
N°34 
17 SEPT.
1998

P E R S O N N E L S

d’exercice. Ils doivent assurer un service effectif
d’enseignement au moins égal au demi-service,
y compris pour les maîtres bénéficiant d’une
décharge syndicale à temps plein. Cette période
probatoire peut être renouvelée, par décision du
recteur d’académie, dans la limite d’une année,
qui ne sera pas prise en compte dans l’ancienneté
d ’ é c h e l o n .
Cette durée doit être majorée des périodes d’ab-
sence cumulées par suite de congés régulière-
ment accordés par vos soins. À cet égard, je
vous précise qu’il n’y a pas lieu de prolonger la
période probatoire dès lors que le total des
congés rémunérés accordés aux stagiaires en
sus des congés annuels est inférieur ou égal au
dixième de la durée globale du stage, soit 36
j o u r s .
Toutefois, si le cumul des périodes d’absence
est supérieur ou égal à 6 mois, la période proba-
toire doit être intégralement renouvelée.
Il est rappelé que les agents, notamment ceux
dont la nomination dans le corps des profes-
seurs certifiés entraîne un changement de cycle
ou de discipline d’enseignement, sont astreints
quel que soit leur lieu d’exercice précédent à ef-
fectuer leur période probatoire, correspondant
à leur nouvelle situation, dans un établissement
de l’enseignement du second degré qui permet
aux corps d’inspection d’apprécier leur compé-
tence pédagogique.
À l’issue de la période probatoire, les maîtres
sont, soit admis définitivement dans leur nou-
velle échelle de rémunération, soit replacés
dans leur échelle de rémunération d’origine.
Les règles relatives au reclassement sont établies
par référence aux dispositions de l’article 9 du
décret n° 94-357 du 5 mai 1994 qui prévoit un
reclassement à “indice égal ou immédiatement
supérieur” à celui détenu dans l’échelle de ré-
munération d’origine.
Le contingent académique des promotions
vous est précisé en annexe.

Pour le ministre de l’éducation nationale,
de la recherche et de la technologie
et par délégation,
Pour le directeur des affaires financières,
L’adjoint au directeur
Daniel VIMONT

présenter aux concours externes et au CAFEP,
CAER correspondant du CAPEPS (cf. arrêté
du 7 juillet 1992 publié au BOEN n° 33 du 3
septembre 1992, page 2285).
Lorsque les candidats sont titulaires d’un titre
de niveau égal ou supérieur sanctionnant un
cycle d’études post-secondaires d’au moins
quatre années autre que la maîtrise STAPS,
ceux-ci doivent délivrer une copie certifiée
conforme de ce titre ou diplôme ainsi qu’une at-
testation de l’autorité l’ayant délivré précisant
le nombre d’années d’études post-secondaires
qu’il sanctionne (4 ans).
La possession de deux ou plusieurs diplômes ne
conduit en aucun cas au cumul des points.

III - PROPOSITIONS D’INSCRIPTION 

Les notices de candidature seront mises par vos
soins à la disposition des candidats qui devront
les compléter et vous les adresser, en retour,
dans le délai que vous aurez fixé.
Les PEGC qui souhaiteraient se porter égale-
ment sur la liste d’aptitude en vue d’une
inscription dans l’échelle de rémunération des
professeurs certifiés ou des professeurs
d’éducation physique et sportive au titre du
décret n° 64-217 du 10 mars 1964 devront
aussi formuler expressément leur candidature
sur cette dernière liste.
Les inscriptions seront effectuées conformé-
ment aux conditions définies au point 1.2 ci-
d e s s u s ; elles seront soumises pour avis à la
commission consultative mixte académique.
Le barème est établi à titre indicatif, il vous est
toujours possible de proposer des maîtres dont
les services vous paraissent exceptionnels,
notamment lorsqu’ils exercent des activités
dans des conditions particulièrement difficiles.
Ces propositions doivent être dûment motivées
et portées également à la connaissance de la
commission consultative mixte académique.

IV - CONDITIONS D’ADMISSION
PROVISOIRE ET DÉFINITIVE 

Les maîtres retenus sur l’une des listes d’aptitude
prévues par la présente note de service sont tenus
d’effectuer une période probatoire d’un an pen-
dant laquelle ils seront maintenus dans leur fonc-
tions d’enseignement et leur établissement
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ACADÉMIES INTÉGRATION PEGC INTÉGRATION 
EN CERTIFIÉS PEGC EN PEPS

Propositions finales Propositions finales

A i x - M a r s e i l l e 1 0
A m i e n s 1 0
B e s a n ç o n 3 0
B o r d e a u x 3 0
C a e n 3 0
C l e r m o n t - F e r r a n d 4 1
Corse 0 0
C r é t e i l 1 0
D i j o n 1 0
G r e n o b l e 3 0
G u a d e l o u p e 0 0
G u y a n e 0 0
L i l l e 7 1
L i m o g e s 0 0
L y o n 5 0
M a r t i n i q u e 0 0
M o n t p e l l i e r 2 0
N a n c y - M e t z 2 0
N a n t e s 2 4 0
N i c e 0 0
Orléans-Tours 2 0
P a r i s 1 0
P o i t i e r s 3 0
R e i m s 1 0
R e n n e s 1 8 1
R é u n i o n 0 0
R o u e n 1 0
S t r a s b o u r g 1 0
T o u l o u s e 4 0
V e r s a i l l e s 2 0
N o u v e l l e - C a l é d o n i e 0 0
Polynésie française 0 0

T O T A L 9 3 3

INTÉGRATION DES MAÎTRES DES ÉTABLISSEMENTS D’ENSEIGNEMENT PRIVÉS :
PEGC EN CERTIFIÉS OU EN PEPS - ANNÉE SCOLAIRE 1998-1999 

An n e x e
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NOR : MENF9802324N
RLR : 531-7

ENSEIGNEMENT PRIVÉ
SOUS CONTRAT

NOTE DE SERVICE N° 98-184
DU 9-9-1998

MEN
DAF D1

R é f . : D. n° 90-1003 du 7-11-1990 mod.
Texte adressé aux recteurs d’académie; au directeur de
l’académie de Paris; aux vice-recteurs; au chef du
service de l’éducation nationale de Saint-Pierre-et-
M i q u e l o n

■ Dans le cadre des dispositions instituées par
le décret n° 90-1003 du 7 novembre 1990 mo-
difié , la présente note de service a pour objet de
mettre en œuvre, au titre de l’année scolaire
1998-1999, les modalités exceptionnelles d’ac-
cès, par listes d’aptitude, des maîtres contrac-
tuels ou agréés des établissements d’enseigne-
ment privés sous contrat bénéficiant des
échelles de rémunération d’adjoint d’enseigne-
ment, de chargé d’enseignement et de chargé
d’enseignement d’éducation physique et spor-
tive aux échelles de rémunération de professeur
certifié, de professeur de lycée professionnel du
deuxième grade et de professeur d’éducation
physique et sportive.
Les promotions, fixées à 658 dans la loi de
finances 1998, sont réparties ainsi qu’il suit :
- 548 promotions à l’échelle de rémunération de
professeur certifié;
- 56 promotions à l’échelle de rémunération de
professeur d’éducation physique et sportive
- 54 promotions à l’échelle de rémunération de
professeur de lycée professionnel du deuxième
g r a d e .
Le contingent académique de promotions vous
est précisé en annexe. Je vous rappelle que le
nombre des inscriptions sur la liste complé-
mentaire ne peut excéder 50 % du nombre des
inscrits sur la liste principale.
Les promotions non utilisées au titre de l’une
des trois listes (intégration en certifiés, en PLP2

et en PEPS) peuvent être redéployées, au niveau
académique, sur l’une des deux autres listes.
Il est d’autre part rappelé que les listes d’aptitu-
de étant établies annuellement, les agents qui
avaient fait acte de candidature l’année précé-
dente et qui n’ont pu bénéficier d’une nomina-
tion à ce titre doivent, même s’ils figuraient sur
la liste d’inscription, faire à nouveau acte de
c a n d i d a t u r e .
L’attention des adjoints d’enseignement et des
chargés d’enseignement est appelée sur le fait
que certains d’entre eux, candidats aux listes
d’aptitude dites “d’intégration” instituées par le
décret n° 90-1003 du 7 novembre 1990 pour-
ront être simultanément candidats aux listes
d’aptitude dites “au tour extérieur” instituées
par le décret n° 64-217 du 10 mars 1964 modi-
fié article 7 (accès aux échelles de rémunération
de professeur certifié, de professeur d’éduca-
tion physique et sportive).

I - CONDITIONS DE RECEVABILITÉ DES
CANDIDATURES 

Aucune condition d’âge n’est requise des
maîtres contractuels qui, classés au 30 août
1997 dans l’échelle de rémunération des ad-
joints d’enseignement (AE), des chargés d’en-
seignement (CE) ou des chargés d’enseigne-
ment d’éducation physique et sportive
(CEEPS), sollicitent leur inscription sur les
listes d’aptitude que vous établirez.

I.1 Conditions de services 

Les candidats doivent justifier, au 1er octobre
1998, de 5 ans de services publics dans les éta-
blissements publics ou privés sous contrat. La
durée du service national est comprise dans ce
d é c o m p t e .
Les années de services effectuées à temps par-
tiel, en application de l’ordonnance n° 82-296
du 31 mars 1982, seront décomptées comme
années de services à temps plein ; il en est de
même des années de services effectuées en qua-
lité de chef d’établissement d’enseignement
privé sous contrat ou de formateur de maîtres

Accès exceptionnel aux
échelles de rémunération de
p rofesseur certifié, de PLP2 et de
PEPS des maîtres contractuels ou
agréés bénéficiant des échelles de
rémunération d’AE, de CE et de
CEEPS - année 1998-1999
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exercées par des maîtres contractuels ou agréés.
Les maîtres concernés doivent être en fonctions
au 1er septembre 1998 ou bénéficier de l’un des
congés entrant dans la définition de la position
d’activité des agents titulaires de l’État (congé
de longue maladie ou de longue durée, congé de
maternité ou pour adoption, congé de formation
professionnelle, congé de mobilité). 
Toutefois, s’ils sont nommés en période proba-
toire dans l’échelle de rémunération des pro-
fesseurs certifiés ou dans celle des professeurs
d’éducation physique et sportive, ils ne pour-
ront bénéficier de cette nomination que dans la
mesure où ils rempliront les conditions d’apti-
tude physique avant la fin de l’année scolaire au
cours de laquelle ils doivent accomplir leur
période probatoire.
Les années de services effectuées à temps in-
complet jusqu’au 31 décembre 1996, doivent
être prises en compte au prorata de la quotité de
service. En revanche, les années de services
effectuées à temps incomplet à compter du 1er
janvier 1997 doivent être décomptées comme
des années de service à temps complet.
Ne sont pas recevables les candidatures de
maîtres qui, sauf recul de limite d’âge, attein-
draient 65 ans avant le 1er septembre 1999 puis-
qu’ils ne seraient pas en mesure d’effectuer l’in-
tégralité de la période probatoire d’un an définie
c i - a p r è s .
Il en est de même pour les maîtres de moins de
65 ans qui, seraient mis en retraite avant le terme
de la période probatoire.
La même règle s’applique aux agents en cessa-
tion progressive d’activité, s’ils réunissent les
conditions requises pour une pension à jouis-
sance immédiate avant d’avoir pu achever leur
période probatoire. 

I.2 Conditions spécifiques 

a) Accès à l’échelle de rémunération des
professeurs certifiés 
Peuvent être inscrits sur la liste d’aptitude d’ac-
cès à l’échelle de rémunération de professeur
certifié les maîtres assimilés pour leur rémuné-

ration aux adjoints d’enseignement relevant
d’une discipline autre que l’éducation physique
et sportive et les maîtres assimilés pour leur
rémunération aux chargés d’enseignement.
b) Accès à l’échelle de rémunération de
professeur d’éducation physique et sportive 
Peuvent être inscrits sur la liste d’aptitude d’ac-
cès à l’échelle de rémunération de professeur
d’éducation physique et sportive les maîtres
assimilés pour leur rémunération aux adjoints
d’enseignement exerçant en éducation phy-
sique et sportive et les maîtres assimilés pour
leur rémunération aux chargés d’enseignement
d’éducation physique et sportive. 
Ces derniers doivent en outre être titulaires de
la licence en sciences et techniques des activi-
tés physiques et sportives ou de l’examen pro-
batoire du certificat d’aptitude au professorat
d’éducation physique et sportive P2B.
c) Accès à l’échelle de rémunération de pro-
fesseur de lycée professionnel du deuxième
grade 
Peuvent être inscrits sur la liste d’aptitude d’ac-
cès à l’échelle de rémunération de professeur de
lycée professionnel du deuxième grade les
maîtres assimilés pour leur rémunération aux
adjoints d’enseignement relevant d’une disci-
pline autre que l’éducation physique et sporti-
ve et les maîtres assimilés pour leur rémunéra-
tion aux chargés d’enseignement. Accédant à
l’échelle de rémunération de professeur de
lycée professionnel du deuxième grade, les
maîtres concernés seront soumis aux obliga-
tions de service et relèveront des disciplines
propres à cette catégorie d’enseignants. Ils de-
vront enseigner dans les lycées professionnels.
Les uns et les autres doivent, soit être en fonc-
tions dans un lycée professionnel privé sous
contrat durant l’année scolaire 1997-1998, soit
avoir exercé dans un tel établissement avant
d’être placés en position de congé en vertu des
dispositions de l’article 3 du décret n° 78-252
du 8 mars 1978 modifié.
Pour l’ensemble des listes d’aptitude le barème
suivant sera appliqué : 

(voir tableau page suivante)
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Échelon au 30 août 1997 10 points 
par échelon

AE titulaires de la licence ou d’un titre ou diplôme équivalent sanctionnant 10 points
un cycle d’études d’au moins 3 années (y compris l’ILEPS, l’ENEPFC 
délivrant le diplôme de monitrice ENEP)

Avis favorable à l’inspection pédagogique spéciale 30 points
Ces points sont cumulables

CE titulaires de la licence ou d’un titre ou diplôme équivalent sanctionnant 40 points
un cycle d’études d’au moins trois années (y compris l’ILEPS, l’ENEPFC 
délivrant le diplôme de monitrice ENEP)

AE issus des MA II en EPS (intégrés dans le cadre du décret n° 91-203 10 points
du 25 février 1991)

II - BARÈME

En cas d’égalité de barème, les candidats seront départagés au bénéfice de l’âge et, si besoin est, en
tenant compte de la date d’accès dans l’échelon détenu au 30 août 1997.

III - CAS DE CANDIDATURES MULTIPLES 

III.1 Double candidature sur les listes
dites “d’intégration” et les listes dites
“au tour extérieur” 
En cas de double candidature sur les listes dites
“d’intégration” et sur les listes d’aptitude d’ac-
cès aux échelles de rémunération de professeur
certifié ou de professeur d’éducation physique
et sportive dites “au tour extérieur”, les intéres-
sés seront, sauf demande contraire formulée
lors du dépôt des candidatures, promus au titre
des listes d’aptitude établies en application du
décret du 10 mars 1964 précité s’ils sont inscrits
en rang utile sur ces listes, compte tenu du mo-
de de reclassement prévu par l’article 10 de ce
décret qui leur est appliqué dans ce cas.
Aucune modification de candidature ou de
choix préférentiel ne pourra être acceptée après
la date de dépôt des candidatures fixée par
chaque recteur.

III.2 Candidatures multiples sur les
listes dites “d’intégration” 

Les maîtres assimilés pour leur rémunération
aux adjoints d’enseignement et chargés d’en-
seignement, exerçant ou ayant exercé en lycée
professionnel privé sous contrat, peuvent
simultanément postuler pour l’accès aux
échelles de rémunération de professeur certifié

et de professeur de lycée professionnel du
deuxième grade au titre des listes d’aptitude
dites “d’intégration”. Les intéressés devront im-
pérativement, dans ce cas, mentionner leur
choix préférentiel sur leur fiche de candidature.

IV - PROPOSITIONS D’INSCRIPTION
SUR LES LISTES D’APTITUDE 

Des notices de candidature devront être mises
par vos soins à la disposition des candidats qui
devront les compléter et vous les adresser, en
retour, dans le délai que vous aurez fixé.
Les inscriptions sur les listes d’aptitude seront
soumises pour avis à la commission consultati-
ve mixte académique.
L’intégration des adjoints d’enseignement dans
l’échelle de rémunération d’accueil se fait dans
la discipline enseignée dans l’échelle de rému-
nération d’origine.

V - CONDITIONS D’ADMISSION
PROVISOIRE ET DÉFINITIVE 

Les maîtres retenus sur l’une des listes d’aptitu-
de prévues par la présente note de service sont
tenus d’effectuer une période probatoire d’un
an pendant laquelle ils seront maintenus dans
leur fonctions d’enseignement et leur établisse-
ment d’exercice. Ils doivent assurer un service
effectif d’enseignement au moins égal au demi-
service, y compris pour les maîtres bénéficiant
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d’une décharge syndicale à temps plein.
La période probatoire peut être renouvelée,
dans la limite d’une année, qui ne sera pas prise
en compte dans l’ancienneté d’échelon. 
Cette durée doit être majorée des périodes d’ab-
sence cumulées par suite de congés régulière-
ment accordés par vos soins. À cet égard, je vous
précise qu’il n’y a pas lieu de prolonger la pério-
de probatoire dès lors que le total des congés ré-
munérés accordés aux stagiaires en sus des
congés annuels est inférieur ou égal au dixième
de la durée globale du stage, soit 36 jours.
Toutefois, si le cumul des périodes d’absence
est supérieur ou égal à 6 mois, la période proba-
toire doit être intégralement renouvelée.

À l’issue de la période probatoire, les maîtres
sont, soit admis définitivement dans leur nou-
velle échelle de rémunération, soit replacés
dans leur échelle de rémunération d’origine.
Le reclassement, est opéré conformément à l’ar-
ticle 9 du décret n° 90-1003 du 7 novembre 1990.
Le contingent académique des promotions
vous est précisé en annexe.

Pour le ministre de l’éducation nationale,
de la recherche et de la technologie
et par délégation,
Pour le directeur des affaires financières,
L’adjoint au directeur
Daniel VIMONT

INTÉGRATION DES MAÎTRES DES ÉTABLISSEMENTS D’ENSEIGNEMENT PRIVÉ : 
AE EN CERTIFIÉS, EN PLP2, EN PEPS - ANNÉE SCOLAIRE 1998-1999
RÉPARTITION EFFECTUÉE À PARTIR DU 7ÈME ÉCHELON DES PROMOUVABLES

ACADÉMIES INTÉGRATIONS INTÉGRATIONS INTÉGRATIONS 
EN CERTIFIÉS EN PLP2 EN PEPS

A i x - M a r s e i l l e 1 6 3 1

A m i e n s 1 5 2 1

B e s a n ç o n 7 1 1

B o r d e a u x 3 0 4 2

C a e n 1 4 2 2

C l e r m o n t - F e r r a n d 1 7 1 1

Corse 1 0 0

C r é t e i l 1 3 1 1

D i j o n 9 0 1

G r e n o b l e 2 6 3 3

G u a d e l o u p e 1 1 0

G u y a n e 1 0 0

L i l l e 3 9 4 3

L i m o g e s 6 1 0

L y o n 3 8 2 7

M a r t i n i q u e 1 0 0

M o n t p e l l i e r 2 0 2 3

An n e x e



2 0 1 4 LeB.O.
N°34 
17 SEPT.
1998

P E R S O N N E L S

ACADÉMIES INTÉGRATIONS INTÉGRATIONS INTÉGRATIONS 
EN CERTIFIÉS EN PLP2 EN PEPS

N a n c y - M e t z 1 3 3 2

N a n t e s 4 6 3 4

N i c e 1 3 0 1

Orléans-Tours 2 0 3 1

P a r i s 2 8 1 2

P o i t i e r s 1 3 1 2

R e i m s 1 2 1 2

R e n n e s 4 7 7 9

R é u n i o n 2 0 0

R o u e n 1 4 2 1

S t r a s b o u r g 1 4 1 1

T o u l o u s e 2 8 4 1

V e r s a i l l e s 4 2 3 2

N o u v e l l e - C a l é d o n i e 0 0 0

Polynésie française 2 0 0

T O T A L 5 4 8 5 6 5 4

NOR : MENA9802343A
RLR : 624-1

EXAMEN
PROFESSIONNEL

ARRÊTÉ DU 9-9-1998 MEN
DPATE C4

Vu L. n° 83-634 du 13-7-1983 mod.ens. L. n° 84-16 du
11-1-1984 mod.; D. n° 96-273 du 26-3-1996 mod.; 
A. du 18-6-1996; A. du 20-9-1996

Article 1 - L’examen professionnel pour l’ac-
cès au grade de technicien de laboratoire de
classe supérieure des établissements d’ensei-
gnement du ministère chargé de l’éducation na-
tionale, organisé au titre de l’année 1999, se dé-
roulera à Paris à compter du 1er décembre 1998. 
Cet examen professionnel consiste en une
épreuve orale de trente minutes et comporte :
- un exposé du candidat présentant les réalisa-
tions techniques et les travaux qu’il a été ame-
né à effectuer au cours de sa carrière;

- un entretien avec le jury devant permettre à
celui-ci d’apprécier les compétences profes-
sionnelles du candidat et ses connaissances
dans sa spécialité.
Cette épreuve est notée de 0 à 20.
Article 2 - Le nombre de nominations qui pour-
ront être prononcées au titre de l’année 1999 se-
ra fixé ultérieurement par arrêté.
Article 3 - Peuvent être admis à concourir les
techniciens de laboratoire de classe normale
comptant au moins 6 mois d’ancienneté dans le
5e échelon au 31 décembre 1999.
Article 4 - Les inscriptions sont reçues à partir
du jeudi 1er octobre 1998 au jeudi 29 octobre
1 9 9 8 .
- soit par les services du rectorat de chaque aca-
démie (service interacadémique des examens
et concours d’Arcueil (SIEC) pour les acadé-
mies de Créteil, Paris et Versailles) ;
- soit par les services des vice-rectorats pour les

Accès au grade de technicien
de laboratoire de classe
s u p é r i e u re des établissements
d’enseignement du MEN,
spécialités A,B et C - année 1999
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centres ouverts dans certains territoires d’outre-
m e r ;
- soit par les ambassades de France pour les
centres ouverts à l’étranger.
Les demandes d’inscription seront obligatoire-
ment présentées sur les formulaires établis par
la direction des personnels administratifs, tech-
niques et d’encadrement et tenus à la disposi-
tion des candidats à partir du 1er octobre 1998
dans chacun de ces centres. Elles devront être :
- soit déposées dans les centres indiqués ci-des-
sus, au plus tard le29 octobre à 17h 00; 
- soit confiées aux services postaux en temps
utile pour que l’enveloppe d’expédition soit
timbrée du 29 octobre 1998 à minuit au plus
tard, le cachet de la poste faisant foi .

Aucun dossier déposé ou posté hors délai ne
pourra être pris en considération.
Article 5 - Les candidats seront convoqués in-
dividuellement à l’épreuve orale qui se dérou-
lera à Paris.
Article 6 - La directrice des personnels admi-
nistratifs, techniques et d’encadrement est char-
gée de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 9 septembre 1998
Pour le ministre de l’ éducation nationale,
de la recherche et de la technologie
et par délégation,
La directrice des personnels administratifs, 
techniques et d’encadrement
Béatrice GILLE

Concours externes et intern e s
de techniciens de laboratoire des
établissements d’enseignement
du MEN, spécialités A, B et C -
année 1999

NOR : MENA9802344A
RLR :  624-1

CONCOURS ARRÊTÉ DU 9-9-1998 MEN
DPATE C4

Vu L. n° 83-634 du 13-7-1983 mod. ens. L. n° 84-16 du 11-
1-1984 mod.; D. n° 96-273 du 26-3-1996 mod.; D. n° 96-
822 du 16-9-1996; A. du 20-9-1996; A. du 27-9-1996

Article 1 - L’épreuve écrite des concours ex-
ternes et internes de recrutement de techniciens
de laboratoire des établissements d’enseigne-
ment du ministère chargé de l’éducation natio-
nale dans les spécialités biologie-géologie (A),
sciences physiques et industrielles (B), bio-
technologie (biochimie et microbiologie) (C),
organisés au titre de l’année 1999, se déroulera
le mardi 2 mars 1999. 
- au chef-lieu de chaque académie,
- dans les centres ouverts à Mayotte, Nouméa,
Papeete, Saint-Pierre-et-Miquelon,
- et à Abidjan, Antananarivo, Dakar, Rabat, Tunis.
Article 2 - L’ horaire des épreuves est fixé ain-
si qu’il suit :
- Concours externes et internes
Mardi 2 mars 1999 de 9 h à 11 h: Épreuve écrite
de caractère scientifique portant sur les spécia-

lités A (biologie-géologie), B ( s c i e n c e s
physiques et industrielles), C(biotechnologie :
biologie et microbiologie), (coefficient 1).
Article 3 - Peuvent être admis à concourir :
Au concours externe, les candidats :
- remplissant les conditions générales fixées par
l’article 5 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983
modifiée susvisée, ou par le décret n° 92-1246
du 30 novembre 1992 modifié, à savoir : possé-
der la nationalité française ou être ressortissants
des États membres de la Communauté
européenne autres que la France, jouir des droits
civiques, ne pas avoir au bulletin n° 2 de leur
casier judiciaire des mentions incompatibles
avec l’exercice des fonctions, se trouver en
position régulière au regard du Code du service
national et remplir les conditions d’aptitude
physique exigées pour l’exercice de la fonction;
- âgés de moins de quarante cinq ans au jour de
l’épreuve écrite, le 2 mars 1999. Les disposi-
tions relatives au recul de la limite d’âge au titre
des charges de famille, des services militaires
ou du service national sont applicables; 
- titulaires : 
. soit d’un baccalauréat ou d’un diplôme homolo-
gué au niveau IV en application des dispositions
du décret n° 92-23 du 8 janvier 1992 relatif à l’ho-
mologation des titres et diplômes de l’enseigne-
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ment technologique. Les candidats ne possédant
pas un des diplômes requis mais pouvant justifier
d’une formation équivalente peuvent déposer, en
même temps que leur dossier d’inscription au
concours, une demande spéciale de dérogation ac-
compagnée de toutes les pièces justificatives;
. soit d’un diplôme délivré dans un des États
membres de l’Union européenne et assimilé au
baccalauréat. Les candidats doivent déposer
une demande d’assimilation de leurs diplômes
en même temps que leur dossier d’inscription
au concours accompagnée de toutes les pièces
j u s t i f i c a t i v e s .
Au concours interne, les fonctionnaires et
agents publics de l’État, des collectivités terri-
toriales et des établissements publics qui en dé-
pendent, les militaires ainsi que les agents en
fonction dans une organisation internationale
intergouvernementale à la date de clôture des
inscriptions, comptant au moins quatre ans de
services publics au 1er janvier 1999.
Article 4 - Les candidats font connaître en mê-
me temps qu’ils déposent leur dossier de candi-
dature, l’option sur laquelle ils souhaitent être
interrogés lors de l’épreuve d’admission. Ce
choix ne peut être remis en cause sous peine
d’annulation de l’épreuve.
Article 5 - Les candidatures seront reçues à par-
tir du jeudi 12 novembre 1998.
- soit par les services du rectorat de chaque aca-
démie (service interacadémique des examens
et concours d’Arcueil (SIEC) pour les acadé-
mies de Créteil, Paris et Versailles) ;

- soit par les services des vice-rectorats pour les
centres ouverts dans les territoires d’outre-mer;
- soit par les ambassades de France pour les
centres ouverts à l’étranger.
Les demandes d’inscription seront obligatoire-
ment présentées sur les formulaires établis par la
direction des personnels administratifs, tech-
niques et d’encadrement et tenus à la disposition
des candidats à partir du jeudi 12 novembre 1998
dans chacun de ces centres. Elles devront être:
- soit déposées dans les centres indiqués ci-des-
sus, au plus tard le 10 décembre 1998 à 17h 00; 
- soit confiées aux services postaux en temps
utile pour que l’enveloppe d’expédition soit
timbrée du 10 décembre 1998 minuit au plus
tard, le cachet de la poste faisant foi.
Aucun dossier déposé ou posté hors délai ne
pourra être pris en considération.
Article 6 - Les candidats déclarés admissibles
par le jury seront convoqués individuellement
à l’épreuve pratique d’admission qui se dérou-
lera à Paris.
Article 7 - La directrice des personnels admi-
nistratifs, techniques et d’encadrement est
chargée de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 9 septembre 1998
Pour le ministre de l’éducation nationale,
de la recherche et de la technologie,
et par délégation,
La directrice des personnels administratifs,
techniques et d’encadrement
Béatrice GILLE

NOR : MENA9802374A
RLR : 624-1

EXAMEN
PROFESSIONNEL

ARRÊTÉ DU 9-9-1998 MEN
DPATE C4

Vu L. n° 83-634 du 13-7-1983 mod., ens L. n° 84-16 du
11-1-1984 mod.; D. n° 96-273 du 26-3-1996 mod.; 
A. du 20-9-1996; A. du 6-3-1997

Article 1 - Un examen professionnel pour le
recrutement de techniciens de laboratoire des
établissements d’enseignement du ministère

chargé de l’éducation nationale, est organisé au
titre de l’année 1999, dans les spécialités A (bio-
logie-géologie), B (sciences physiques et in-
dustrielles), C (biotechnologie : biochimie et
m i c r o b i o l o g i e ) .
Article 2 - Le nombre de postes offerts à ce re-
crutement sera fixé ultérieurement.
Article 3 - Peuvent s’inscrire à l’examen
professionnel les fonctionnaires de catégorie C
relevant du ministère de l’éducation nationale,
de la recherche et de la technologie justifiant de
neuf ans de services publics.

Accès au corps des techniciens
de laboratoire des établissements
d’enseignement du MEN,
spécialités A, B et C - année 1999
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Les conditions d’ancienneté requises s’appré-
cient au 10 mai 1999, date de début de l’épreuve
p r a t i q u e .
Article 4 - Les candidats feront connaître, en
même temps qu’ils déposeront leur dossier de
candidature, la spécialité choisie ainsi que l’op-
tion sur laquelle ils souhaitent être interrogés à
l’épreuve d’admission.
Article 5 - L’examen professionnel consiste
dans sa phase d’admissibilité en l’étude par le
jury d’un dossier visé par le supérieur hiérar-
chique du candidat comprenant :
-un formulaire de candidature, comportant
notamment un état détaillé des services du can-
didat et mention, le cas échéant, des diplômes
obtenus et des formations suivies,
-la description par le candidat des activités qu’il
exerce, faisant apparaître, le cas échéant, sa contri-
bution au fonctionnement d’un laboratoire, 
-la description succincte par le candidat de l’en-
semble de sa carrière professionnelle et des
éventuels travaux réalisés. 
Le dossier est noté de 0 à 20 (coefficient 1).
À l’issue de la phase d’admissibilité, le jury, en
fonction d’une note minimale qu’il fixe et qui
ne peut être inférieure à 8 sur 20, dresse la liste
des candidats retenus pour subir l’épreuve d’ad-
m i s s i o n .
Article 6 - Les candidats admissibles seront
convoqués individuellement à l’épreuve pra-
tique d’admission qui se déroulera à Paris, à
compter du 10 mai 1999. 
Article 7 - Les candidatures seront reçues à
partir du jeudi 12 novembre 1998,

- soit par les services du rectorat de chaque aca-
démie (service interacadémique des examens
et concours d’Arcueil (SIEC) pour les acadé-
mies de Créteil, Paris et Versailles) ;
- soit par les services des vice-rectorats (candi-
dats en fonctions dans les territoires d’outre-
m e r ) ;
- soit par les ambassades de France pour les
centres ouverts à l’étranger.
Les demandes d’inscription seront obligatoire-
ment présentées sur les formulaires établis par
la direction des personnels administratifs, tech-
niques et d’encadrement et tenus à la disposi-
tion des candidats à partir du 12 novembre 1998
dans chacun de ces centres. Elles devront être :
- soit déposées dans les centres indiqués ci-des-
sus, au plus tard le 10 décembre 1998 à 17h 00; 
- soit confiées aux services postaux en temps
utile pour que l’enveloppe d’expédition soit
timbrée du 10 décembre 1998, à minuit au plus
tard, le cachet de la poste faisant foi.
Aucun dossier déposé ou posté hors délai ne
pourra être pris en considération.
Article 8 - La directrice des personnels admi-
nistratifs, techniques et d’encadrement est char-
gée de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Paris, le 9 septembre 1998
Pour le ministre de l’éducation nationale,
de la recherche et de la technologie
et par délégation,
La directrice des personnels administratifs, 
techniques et d’encadrement
Béatrice GILLE
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NOR : MENP9802337ANOMINATION
ET TITULARISATION

ARRÊTÉ DU 24-8-1998 MEN
DPE D5

■ Par arrêté du ministre de l’éducation nationa-
le, de la recherche et de la technologie en date
du 24 août 1998, M. Jean-Charles Corbel est, à

compter du 1er septembre 1998, nommé et
titularisé en qualité de maître de conférences et
affecté l’université Rennes I (emploi 40 MCF
0886 - chimie thérapeutique).

Ma î t re de confére n c e s
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NOR : MENA9802389VVACANCE
DE POSTE

AVIS DU 9-9-1998 MEN
DPATE B1

■ L'emploi de secrétaire général d'administra-
tion scolaire et universitaire de l’inspection
académique du Nord (Lille) est susceptible
d’être vacant.
Cet emploi nécessite une grande connaissance
du système éducatif, un sens aigu du relationnel
et un intérêt particulier pour les questions rela-
tives à la gestion des ressources humaines et à
la gestion financière.
Collaborateur direct de l’inspecteur d’acadé-
mie, directeur des services départementaux de
l’éducation nationale, il assure sous son autorité
la direction des services administratifs de
l’inspection académique.
Cet emploi doté de l'échelonnement indiciaire
841-1015 brut est ouvert :
- aux administrateurs civils titularisés en cette
qualité depuis quatre ans au moins ;
- aux fonctionnaires nommés depuis deux ans
au moins dans l'emploi de secrétaire général
d'université régi par le décret n° 70-1094 du 30
novembre 1970 modifié ;

- aux conseillers d'administration scolaire et
universitaire remplissant les conditions prévues
par l'article 57 du décret n° 83-1033 du 3 dé-
cembre 1983 modifié portant statuts particuliers
des corps de l'administration scolaire et univer-
sitaire et fixant les dispositions applicables à
l'emploi de secrétaire général d'administration
scolaire et universitaire.
Les candidatures accompagnées d'un curricu-
lum vitae, doivent parvenir par la voie hiérar-
chique dans les 15 joursqui suivent la date de la
présente publication au ministère de l'éducation
nationale, de la recherche et de la technologie,
direction des personnels administratifs, tech-
niques et d’encadrement, bureau des personnels
d’encadrement de l'administration scolaire et
universitaire, DPATE B1, 142, rue du Bac,
75357 Paris cedex 07.
Un double de ces candidatures devra être expé-
dié directement au bureau DPATE B1 ainsi qu'à
monsieur l’inspecteur d’académie, directeur
des services départementaux de l’éducation
nationale du Nord, 1, rue Claude Bernard,
59003 Lille cedex.

SGASU de l’inspection
académique du Nord

NOR : MENA9802390VVACANCE
DE POSTE

AVIS DU 9-9-1998 MEN
DPATE B1

■ Le poste de conseiller d'administration sco-
laire et universitaire, responsable administratif
du site de formation de Rennes de l’institut uni-
versitaire de formation des maîtres de Bretagne
est vacant.

A - Le site de formation de Rennes
C’est l’un des 5 sites de formation de l’institut
universitaire de formation des maîtres de
Bretagne, dont il accueille 60 % des effectifs en
formation initiale.
C’est sur le site qu’est mise en œuvre la formation.
La direction et les services centraux de l’IUFM

CASU à l’IUFM de Bre t a g n e
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sont implantés dans les mêmes locaux.
B - Les missions du responsable administratif
du site
Sous l’autorité du responsable de site dont il est
le conseiller :
- il est responsable de l’organisation adminis-
trative liée aux activités des usagers, des
formateurs et des services du site de formation
(mise en oeuvre des formations,  scolarité,
accueil, stages, relations avec les partenaires) ;
- il s’assure de la régularité des procédures
administratives et financières et du respect des
règles de fonctionnement de l’institut ;
- il veille à la bonne gestion des personnels des
diverses catégories ;
- il assure la préparation budgétaire des unités
de compte du site.
Il inscrit son action dans le cadre de l’organisa-
tion générale de l’institut coordonnée par le
secrétaire général et les services centraux.
Il peut se voir confier par le directeur ou le se-
crétaire général certains dossiers académiques
concernant l’IUFM de Bretagne.
Chef de projet de la nouvelle application infor-
matique de gestion (PROTHEE), il organise
avec le service informatique le déploiement de
cette application.
C - Profil du candidat
- Qualités d’organisation, de gestion et sens des
relations humaines.

- Aptitude à la conduite du changement et à la
conduite de projets impliquant plusieurs parte-
n a i r e s .
- Ouverture aux domaines de la pédagogie et de
la formation, et capacité à appréhender les
caractéristiques de cet environnement et à
travailler avec des enseignants.
- Connaissance et intérêt indispensable pour
l’informatique et les nouvelles technologies.
- Expérience en établissement d’enseignement
supérieur utile.
Poste non logé - NBI : 20 points.
Personne à contacter : M. Jean-Marc Frohard,
secrétaire général, tél. 02 99 54 82 08.
Les candidatures accompagnées d'un curricu-
lum vitae, doivent parvenir par la voie hiérar-
chique dans les 15 joursqui suivent la date de la
présente publication au ministère de l'éducation
nationale, de la recherche et de la technologie,
direction des personnels administratifs, tech-
niques et d’encadrement, bureau des personnels
d’encadrement de l'administration scolaire et
universitaire, DPATE B1, 142, rue du Bac,
75357 Paris cedex 07.
Il est souhaitable qu'un double de ces candida-
tures soit expédié directement à la même
adresse ainsi qu'à monsieur le directeur de
l’institut universitaire de formation des maîtres
de Bretagne, 153, rue de Saint-Malo, 35043
Rennes cedex.

NOR : MENA9802377VVACANCE
DE POSTE

AVIS DU 9-9-1998 MEN
DPATE C2

■ L’emploi de chef de la division de l’informa-
tique administrative et de la bureautique au
rectorat de l’académie de Strasbourg est vacant.
Ce poste s’adresse à un ingénieur de recherche
ayant une forte capacité à travailler en équipe. Si
des compétences en informatique sont souhai-
tables, il est avant tout indispensable que le can-
didat possède des capacités avérées à animer les
équipes nécessaires pour ce type de poste.
Le chef de la division de l’informatique admi-
nistrative et de la bureautique est plus spéciale-
ment chargé de coordonner : 
- la gestion administrative courante, et la direc-

tion technique des personnels informaticiens
placés sous sa responsabilité ; 
- le suivi financier des dépenses informatiques
ainsi que la préparation du budget annuel cor-
respondant ;
- la supervision du fonctionnement du CATI de
Strasbourg ;
- la mise en place et le développement des acti-
vités informatiques liées aux nouveaux sys-
tèmes d’informations ; 
- la mise en œuvre des applications bureau-
tiques, en particulier le courrier électronique et
son volet organisationnel (logiciel de gestion
documentaire) ; 
- l’informatisation des établissements scolaires

Poste au rectorat de
S t r a s b o u rg
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et le bon fonctionnement du dispositif d’assis-
tance ; 
- la participation active à la conception, la mise
en service et l’évaluation des projets acadé-
miques basées sur les nouvelles technologies
(Internet/Intranet, visiocommunication, ser-
vices vocaux...).
Les candidats devront envoyer leur candidature
à compter de la présente publication, sous
forme d’un dossier comprenant notamment une
lettre de candidature et un curriculum vitae
d é t a i l l é .
Ce dossier devra être adressé sous pli recom-

mandé au ministère de l’éducation nationale, de
la recherche et de la technologie, direction des
personnels administratifs, techniques et
d’encadrement, bureau DPATE C2, 142, rue du
Bac, 75007 Paris.
Une copie du dossier devra être directement en-
voyée à monsieur le recteur de l’académie de
Strasbourg, secrétariat général, 6, rue de la
Toussaint, 67975 Strasbourg cedex 09.
Tout renseignement complémentaire peut être
recueilli auprès de monsieur Christian Dijoux,
secrétaire général de l’académie de Strasbourg,
tél. 03 88 23 37 37.

NOR : MENY9802283VVACANCES
DE POSTES

AVIS DU 9-9-1998 MEN
CNDP

Directeurs de CDDP

Les postes dont le profil suit sont ouverts aux
fonctionnaires relevant du ministère de l’édu-
cation nationale et justifiant d’une ancienneté
de 5 ans dans un corps de catégorie A.
F o n c t i o n s
1) Le directeur de centre départemental de do-
cumentation pédagogique (CDDP) est associé
de manière permanente au pilotage et au fonc-
tionnement de l’établissement public centre ré-
gional de documentation pédagogique
(CRDP). Membre de l’équipe de direction, il
assiste le directeur du CRDP dans ses tâches de
gestion, d’animation et de représentation.
À ce titre :
-  il participe à l’élaboration des orientations sou-
mises au conseil d’administration, à leur mise en
œuvre et à l’évaluation des actions engagées ;
- il assure la conduite de projets ;
- il anime des groupes de travail.
2) Il dirige le centre départemental de docu-
mentation pédagogique.
À ce titre :
- il met en œuvre les services aux usagers et les
actions correspondant aux missions définies par
le décret n° 92-56 du 17 janvier 1992 et selon
les orientations de l’établissement ;
- il a autorité directe sur les personnels du CDDP.
Il en assure la gestion locale et coordonne leurs

activités ;
- il s’attache en particulier à développer les res-
sources propres du centre (vente des produits et
des services, subventions...) ;
- dans le cadre du budget du CRDP, il prépare
et suit la mise en œuvre de la partie concernant
le centre départemental ;
- il assure, en liaison avec le directeur du CRDP,
les relations avec : l’inspecteur d’académie-
DSDEN, les services départementaux, les éta-
blissements de l’éducation nationale et les par-
tenaires du système éducatif, notamment les
collectivités territoriales et locales.
Compétences et aptitudes 
Le candidat devra bien connaître le système
éducatif, son environnement, l’organisation et
la culture des établissements scolaires, être at-
tentif aux programmes et aux méthodes péda-
gogiques ainsi qu’à leur évolution.
Le directeur de CDDP est le coordonnateur des
activités qui fondent les missions du réseau : la
documentation, l’édition, le développement des
technologies d’information et de communica-
tion dans l’enseignement ; à cette fin au moins
une expérience dans l’un de ces domaines est
s o u h a i t a b l e .
Le candidat devra faire preuve d’aptitude à
l’exercice des responsabilités, à la relation et au
travail en partenariat, à la communication et aux
contacts avec les établissements scolaires et les
u s a g e r s .
Il devra posséder la capacité à coordonner et

Postes au CNDP, en CRDP et
C D D P
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animer une équipe, disposer de compétences
dans le domaine de l’organisation du travail et
de la gestion, pouvoir s’adapter à des situations
spécifiques et faire preuve d’une grande dispo-
nibilité. 
Conditions d’exercice
Sous l’autorité du directeur du CRDP, respon-
sable administratif, juridique, ordonnateur des
recettes et des dépenses de l’établissement, le di-
recteur départemental agissant par délégation :
- dispose de l’initiative nécessaire pour assurer
le fonctionnement du centre et la prise en comp-
te des spécificités départementales ;
- intervient en matière budgétaire dans le cadre
d’une délégation de signature ;
- établit des propositions relatives à la notation
et à l’avancement des personnels ;
- négocie conventions, contrats et accords de
partenariat soumis à la signature du directeur du
C R D P .
Il s’appuie sur les compétences de tous les
membres de l’équipe de direction du CRDP et
notamment aux plans administratif et financier
sur celles du secrétaire général et de l’agent
c o m p t a b l e .
Il est assisté d’un comité consultatif.
Pour exercer ces activités, le directeur départe-
mental est appelé à effectuer de nombreux
déplacements  notamment en établissements
s c o l a i r e s .
Ce profil est à pourvoir à compter du 1er sep-
tembre 1998 dans les centres départementaux
de documentation pédagogique suivants :
-  CDDP de l'Isère (CRDP de Grenoble, 11,
avenue du Général-Champon, 38031 Grenoble
c e d e x )
- CDDP des Pyrénées-Orientales (CRDP du
Languedoc-Roussillon, allée de la Citadelle,
34064 Montpellier cedex 2)
-  CDDP des Hautes-Alpes (CRDP de Provence-
Alpes-Côte-d'Azur, 31, boulevard d'Athènes,
13232 Marseille cedex 01).
Les personnes intéressées sont invitées à adres-
ser leur candidature accompagnée d'un curricu-
lum vitae détaillé, d'une lettre de motivation et
d'une enveloppe timbrée à leur adresse, au
directeur du CRDP concerné, dans les 15 jours
qui suivent la parution du présent avis au Bulle-
tin officiel.

Enseignant de catégorie A, délégué
pédagogique au CDDP du Nord (Lille)

F o n c t i o n s
Chargé des fonctions de délégué pédagogique,
le candidat retenu aura pour mission de rencon-
trer les acteurs, les partenaires et les prescrip-
teurs du système éducatif afin de renforcer les
liens entres le CDDP et ses usagers.
À ce titre le candidat sera appelé à :
- assurer la promotion et la vente des documents
pédagogiques du réseau CNDP édités sur tous
supports ;
-  proposer le panorama des services offerts par
le réseau CNDP et orienter les demandes vers
les personnes ressources ;
-  repérer les besoins des enseignants et faciliter
leur prise en compte.
Compétences et aptitudes 
Le candidat devra :
-  bien connaître le système éducatif, son envi-
ronnement, l'organisation et la culture des éta-
blissements scolaires ;
-  posséder des capacités relationnelles permet-
tant la communication et l'animation au sein
d'un groupe ainsi que le travail en équipe et en
réseau ; savoir prendre des initiatives et tra-
vailler en autonomie ;
-  manifester une forte motivation pour la vente ;
-  faire preuve de capacité d'organisation et de com-
pétences en matière de gestion commerciale ;
-  être capable de mettre en œuvre les technolo-
gies d'information et de communication et no-
tamment utiliser un micro-ordinateur dans les
domaines de la bureautique, de la gestion et de
la connexion à Internet.
Conditions d’exercice
Sous la responsabilité du directeur du CDDP,
l'action du délégué pédagogique s'inscrira dans
le cadre de la politique de l'établissement  ré-
gional en coordination avec le responsable
commercial académique.
Il bénéficiera des apports logistiques du réseau
CNDP et travaillera en liaision étroite avec les
services du CDDP et du CRDP.
Il aura à visiter les établissements scolaires ain-
si que les partenaires du système éducatif ( per-
mis de conduire indispensable ).
Il s'impliquera dans les manifestations institu-
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tionnelles et événements divers.
Il sera amené à participer au fonctionnement de
la librairie.
Ce profil est à pourvoir à compter du 1er sep-
tembre 1998.
Ce poste sera pourvu par voie de détachement
dans les conditions prévues par le décret n° 85-
986 du 16 septembre 1985. Les personnes inté-
ressées sont invitées à adresser leur demande
accompagnée d'un curriculum vitae détaillé,
d'une lettre de motivation et d'une enveloppe
timbrée, à monsieur le directeur du CRDP du
Nord-Pas-de-Calais, 3, rue Jean-Bart, BP 199,
59018 Lille cedex, dans les 15 joursqui suivent la
parution du présent avis au Bulletin officiel.

Enseignant de catégorie A au CNDP

Est vacant à compter du 1er septembre 1998 un
poste d'enseignant pour assurer les fonctions de
rédacteur au sein de l'hebdomadaire Télescope
et du bimensuel Textes et documents pour la
c l a s s e .
Ce poste exige des qualités rédactionnelles et de
synthèse, une familiarité avec la PAO (publica-
tion assistée par ordinateur) ainsi que des capa-
cités à travailler en équipe.
Une pratique approfondie de l'éducation à
l'image et aux médias est requise.
Par ailleurs, une connaissance des pratiques
d'enseignement au niveau de l'école primaire
ainsi qu'une expérience des pratiques d'ensei-
gnement en direction des élèves en difficulté du
niveau collège est souhaitée.
Ce poste sera pourvu par voie de détachement
dans les conditions prévues par le décret n° 85-
986 du 16 septembre 1985.
Les personnes intéressées sont invitées à adres-
ser leur demande accompagnée d'un curricu-
lum vitae détaillé, d'une lettre de motivation et
d'une enveloppe timbrée à monsieur le directeur
général du Centre national de documentation
pédagogique, direction de l'édition, 29, rue
d'Ulm, 75230 Paris cedex 05.

Enseignants de catégorie A pour
l’ingénierie éducative en CDDP et
C R D P

F o n c t i o n s
Chargé des fonctions d'ingénierie éducative

dans le domaine des technologies de l'informa-
tion et de la communication pour l'enseignement
(TICE), le candidat retenu sera appelé à :
1 - Repérer, sélectionner, organiser et mettre à
disposition les ressources adaptées aux besoins
des enseignants et des équipes éducatives.
2 - Organiser des animations de façon autono-
me ou en complément des formations propo-
sées par les partenaires spécialisés en direction
des enseignants et des équipes éducatives en
vue de favoriser l'intégration des technologies
de l'information et de la communication dans
l'enseignement des disciplines.
3 - Mettre en place la logistique nécessaire au
déroulement d'actions conduites par le CDDP
ou le CRDP et par les institutions du système
é d u c a t i f .
4 - Assurer des activités d'assistance, de conseil,
de recherche de partenariats et d'aide à l'élabo-
ration, à la réalisation et au suivi de projets ( à
l'initiative des établissements scolaires, des
équipes éducatives, des collectivités territo-
riales, etc.).
Compétences et aptitudes 
Elles relèvent de plusieurs domaines :
- technique et pédagogique : possédant des
connaissances techniques de base sur le maté-
riel et l'environnement “logiciels”, le candidat
doit avoir une expérience significative de l'uti-
lisation des techniques multimédias en présen-
ce d'élèves et maîtriser les techniques nouvelles
de recherche de l'information. Une activité de
formateur dans le cadre de la formation conti-
nue ou d'animateur serait appréciée ;
- organisationnel et relationnel : il devra faire
preuve d'initiative et de capacité à travailler en
autonomie mais devra également s'intégrer
facilement dans l'équipe constituée par le réseau
a c a d é m i q u e .
En raison même de la définition du champ d'in-
tervention, il devra être particulièrement atten-
tif aux évolutions des technologies de l'infor-
mation et de la communication et être capable
de s'adapter rapidement.
Conditions d’exercice
Sous la responsabilité du directeur du CDDP ou
du CRDP, son action s'inscrira dans le cadre de
la politique de l'établissement régional définie
par son conseil d'administration, dont la mise en
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place et le suivi sont assurés par le directeur
régional. Il bénéficiera des apports du réseau
CNDP - CRDP - CDDP qu'il contribuera éga-
lement à enrichir par sa pratique.
ll accomplira au CDDP ou au CRDP l'essentiel
de ses missions et sera amené à travailler en
équipe au sein du réseau ingénierie éducative
académique et il pourra intervenir sur site (en
établissement scolaire notamment).
Ces profils sont à pourvoir à compter du 1er
septembre 1998 dans les centres départemen-
taux  et le centre régional suivants :
- CDDP de la Corrèze (CRDP du Limousin, 39 F,
rue Camille-Guérin 87036 Limoges cedex)
- CDDP du Val-de-Marne, (CRDP de Créteil,
20, rue Danielle Casanova, 94170 Le Perreux-
s u r - M a r n e )
- CRDP de Champagne-Ardenne, 47, rue
Simon, BP 387, 51063 Reims cedex.
Ces postes seront  pourvus par voie de détache-
ment dans les conditions prévues par le décret
n° 85-986 du 16 septembre 1985. Les per-
sonnes intéressées sont invitées à adresser leur
demande accompagnée d'un curriculum vitae
détaillé, d'une lettre de motivation et d'une
enveloppe timbrée, au directeur du CRDP
concerné, dans les 15 jours qui suivent la paru-
tion du présent avis au Bulletin officiel.

Certifiés de documentation en CDDP

F o n c t i o n s
Chargé de documentation, le candidat retenu
aura à :
1 - Gérer le centre de ressources documentaires
du CDDP :
À ce titre :
- il contribue à l'élaboration de la politique d'ac-
quisition et la met en oeuvre;
- il assure le traitement de l'information ;
- il organise les accès documentaires et les acti-
vités de valorisation de la documentation admi-
nistrative et pédagogique ;
- il met à disposition des usagers l'information
localisée au CDDP ou accessible en ligne.
2 - Accueillir, orienter et accompagner le public.
3- Conseiller les équipes pédagogiques d'écoles,
de collèges, de lycées dans leurs projets ; ce fai-
sant, il concourt au développement des pratiques
documentaires dans les enseignements.

4 - Contribuer au développement des systèmes
d'information documentaire aux niveaux local,
académique et national ; à ce titre, il participe à
des actions de mutualisation des ressources à
ces trois échelons.
Compétences et aptitudes 
● D o c u m e n t a i r e s
Le candidat devra :
- connaître les méthodes et les techniques pour
repérer, évaluer, valider, organiser et traiter les
informations, les documents et leurs sources ;
- avoir une bonne pratique des outils de l'infor-
matique documentaire ( logiciels, bases de don-
nées en ligne et hors ligne ) ;
- être familiarisé avec l'environnement bureau-
t i q u e .
● Relationnelles et organisationnelles
Le candidat devra :
- avoir le sens des relations humaines et être
capable de travailler en équipe ;
- montrer de réelles qualités d'organisation et de
rigueur ;
- faire preuve de curiosité intellectuelle ;
● Connaissance du système éducatif
Le candidat devra :
- bien connaître le système éducatif, son envi-
ronnement, l'organisation et la culture des éta-
blissements scolaires ;
- être attentif aux programmes et méthodes
pédagogiques ainsi qu'à leur évolution.
En outre, il devra être attentif aux évolutions
professionnelles, particulièrement à celles tou-
chant aux technologies de l'information et de la
communication, et être capable de s'adapter.
Conditions d’exercice
Sous la responsabilité du directeur du CDDP,
son action s'inscrit dans le cadre de la politique
du CRDP au service des enseignants.
Il travaille en relation étroite avec le réseau
CNDP dont il partage, les objectifs, les tech-
niques et les outils.
Il accomplit au CDDP l'essentiel de ses
missions mais peut être amené à participer à des
activités extérieures.
Il collabore avec les autres services du CDDP.
Il entretient des liens privilégiés avec les per-
sonnels des bibliothèques-centre de documen-
tation (BCD) et des centres de documentation
et d'information (CDI).
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Ces profils sont à pourvoir à compter du 1er
septembre 1998 dans les centres départemen-
taux de documentation pédagogique suivants :
- CDDP de l'Eure (CRDP de Haute-Norman-
die, 2, rue du Docteur Fleury, BP 88, 76132
Mont-Saint-Aignan cedex)
- CDDP du Var (CRDP de Nice, 51 ter, avenue
Cap-de-Croix, BP 2011, 06101 Nice cedex 2)
- CDDP de l'Aude (CRDP de Languedoc-
Roussillon, allée de la Citadelle, 34064

Montpellier cedex 2).
Ces postes seront pourvus par voie de détache-
ment dans les conditions prévues par le décret
n° 85-986 du 16 septembre 1985. Les per-
sonnes intéressées sont invitées à adresser leur
demande accompagnée d'un curriculum vitae
détaillé, d'une lettre de motivation et d'une en-
veloppe timbrée, au directeur du CRDP concer-
né, dans les 15 jours qui suivent la parution du
présent avis au Bulletin officiel.

NOR : MENC9802376VVACANCES
DE POSTES

AVIS DU 9-9-1998 MEN
DRIC

■ L'institut annonce la vacance de huit postes
de professeur :
1 - Chaires en droit
- Chaire en droit international privé
- Chaire en théorie et philosophie du droit. Le
département encourage plus particulièrement
les spécialistes de la prise en considération du
sexe des personnes dans l'élaboration et l'appli-
cation des normes juridiques (“gender studies”)
à poser leur candidature.
2 - Chaires en sciences économiques
- Chaire en économétrie, avec préférence pour
l'économétrie appliquée.
- Deux chaires en économie. Le département
souhaiterait procéder à une nomination au
moins en économie appliquée, avec accent sur
les questions européennes. Les candidatures
peuvent toutefois porter sur tout domaine des
sciences économiques. Pour des renseigne-
ments sur le département, contacter l'assistante
départementale (bourgon@datacomm.iue.it).
Pour des contacts informels, s'adresser au
professeur Michael Artis, chef du département
( a r t i s @ d a t a c o m m . i u e . i t ) .
3 - Chaire en histoire de l'Europe de l'Est
(y compris Russie/URSS)
La personne nommée aura déjà à son actif des
contributions significatives à l'histoire de
l'Europe de l'Est (entendue comme comprenant
également la Russie tsariste et l'URSS) aux dix-
neuvième et vingtième siècles.
4 - Chaires en sciences politiques et sociales
- Chaire “régions : politique, administration

publique et société”.
Le département sollicite des candidatures de
politologues et de sociologues ayant à leur actif
des contributions significatives à l'étude com-
parée de la politique, de l'administration pu-
blique et des processus sociaux au niveau des
régions ou autres unités territoriales subnatio-
nales, et de l'insertion de ces dernières dans le
système politique global aux niveaux interna-
tional, européen, national et local.
5 - Chaire en analyse des politiques
p u b l i q u e s
Le département sollicite des candidatures de
politologues et de sociologues ayant à leur actif
des contributions importantes à l'étude compa-
rée des politiques publiques, avec une référen-
ce particulière aux politiques communautaires.
Les professeurs de l'institut sont engagés par
contrat de quatre ans renouvelable une fois.

Les candidatures doivent être adressées par poste
ou par courrier électronique au Dr. Andreas
Frijdal, chef du service académique, et doivent
parvenir pour le 1er octobre 1998.
Adresse postale : Institut universitaire européen,
Via dei Roccettini 9, 1-50016 San-Domenico-
Di-Fiesole (FI), Italie.
Adresse électronique : applypro@datacomm.iue.it 
(format Windows pour les documents atta-
c h é s ) .
Site Web : http://www.iue.it/General/posts.html.

Origine de l’avis : délégation aux relations internationales
et à la coopération, 110, rue de Grenelle, 75357 Paris SP,
tél. 01 55 55 65 89.

Professeurs à l’Institut
u n i v e r s i t a i re européen de Flore n c e
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NOR : MENA9802375VVACANCE
DE POSTE

AVIS DU 9-9-1998 MEN
DPATE C3

■ Le poste de bibliothécaire adjoint spécialisé
(catégorie B) de la bibliothèque de la Casa de
Vélasquez sera vacant à compter du 1er sep-
tembre 1998.
Ce poste est à pourvoir dans les meilleurs délais,
par voie de détachement, par un bibliothécaire
adjoint ou un bibliothécaire adjoint spécialisé.
La bibliothèque de la Casa de Vélasquez est une
bibliothèque de recherche spécialisée dans le
domaine des sciences sociales et humaines cou-
vrant l’aire culturelle ibérique.
La personne appelée à occuper ce poste sera plus
particulièrement chargée, sous l’autorité du
conservateur de la bibliothèque, de la gestion, de

la maintenance et du développement du secteur
des périodiques, ainsi que du catalogage de ce
fonds dans la base documentaire. La connais-
sance de l’espagnol est vivement conseillée.
Les candidatures, accompagnées d'un curricu-
lum vitae, devront être transmises, par la voie
hiérarchique, à la direction des personnels
administratifs, techniques et d'encadrement,
bureau des personnels des bibliothèques et des
musées, 142, rue du Bac, 75007 Paris pour le 10
octobre 1998 au plus tard.
Un double du dossier sera adressé directement
à la même adresse, ainsi qu'à monsieur le direc-
teur de la Casa de Vélasquez, Calle Paul Gui-
nard, n° 3, 28040 Madrid (Espagne). Tél . (349)
1 543 36 05. Fax (349) 1 544 68 70.

Bi b l i o t h é c a i re à la Casa de
V é l a s q u e z

NOR : MENC9802349VCONCOURS AVIS DU 9-9-1998 MEN
DRIC

■ Le Frankreich-Preis/Prix Allemagne, placé
sous le haut patronage du ministre de l'éducation
nationale, de la recherche et de la technologie en
France et du plénipotentiaire pour les affaires
culturelles dans le cadre du traité sur les relations
franco-allemandes en Allemagne est organisé et
financé par la fondation Robert Bosch. Il est ou-
vert aux classes d'allemand des lycées profes-
sionnels, des sections technologiques des lycées,
des CFA et des lycées agricoles.
Ce concours s'adresse aux établissements alle-
mands et aux établissements français. Les
classes désirant participer au concours doivent
élaborer avec leur classe partenaire en Alle-
magne un projet commun leur permettant de se
rencontrer et de travailler ensemble sur un thè-
me choisi en commun. Les projets qui seront sé-
lectionnés par un jury franco-allemand au dé-
but du mois de décembre 1998 bénéficieront au
premier semestre 1999 d'un soutien financier

qui pourra atteindre 30 000 FF au maximum.
Les trois premières classes lauréates recevront
des prix de 30 000 FF à 60 000 FF, qui leur per-
mettront d'effectuer un voyage d'études, soit en
France, soit en Allemagne.
Les établissements qui n'auraient pas encore
reçu les informations relatives à ce concours
peuvent les demander au ministère de l'éduca-
tion nationale, de la recherche et de la techno-
logie, délégation aux relations internationales
et à la coopération, bureau Europe/coopération
franco-allemande, 61-65, rue Dutot, 75732
Paris cedex 15, tél. 01 55 55 66 10, fax 01 55 55
67 54.
Les fiches de candidatures et les descriptifs des
projets doivent être adressés avant le 15 no-
vembre 1998 à la fondation Robert Bosch, à
l'attention de Mme Lyroudias, Postfach
100628, D-70005 Stuttgart, tél : 00 49
7114608458, fax : 00 49 7114608494.

Origine de l’avis : délégation aux relations internationales
et à la coopération, 110, rue de Grenelle, 75357 Paris SP,
tél. 01 55 55 65 89.

Concours Frankre i c h - P re i s / P r i x
A l l e m a g n e
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